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GRÈVES 
RÉCENTES 

Pourquoi faut-il qu'ajoutant à 
la misère de notre époque, aux dé-
tresses occasionnées par le chô-
mage total ou partiel, les grèves 
se soient multipliées, depuis quel-
ques mois, avec une fréquence et 
une ampleur qui n'avaient pas été 
atteintes, semblê-t-il, au cours des 
dix dernières années ? 

Dès l'automne de 1934, ce fut la 
grève générale du textile à Roanne 
et dans les centres environnants. 
Puis, en décembre, la grève géné-
rale de la ganterie, à Millau (Avey-
ron). Au début de Janvier, .grève 
dans lës ' aciéries du r>Tord-Est, à 
Trith-Saint-Léger et Louvroil. En 
avril, grève générale du bâtiment, 
à Nantes... 

Ces mouvements eurent Une 
grande étendue et se prolongèrent 
au delà des limites moyennes. Ain-
si, chacun des conflits de Millau et 
Nantes intéressa 4.000 ouvriers ; 
le premier dura quatre mois et 
demi. 

Un même objet motiva, dans les 
différents cas, la résistance des ou-
vriers : à savoir, la menace d'une 
réduction importante des salaires 
alors que ceux-ci, compte tenu du 
chômage partiel, étaient déjà ma-
nifestement insuffisants. Sans pré-
tendre à établir une statistique 
d'ensemble, nous pouvons consta-
terque la rétribution des ouvriers 
adultes, en maints endroits et pour 
des professions diverses, n'atteint 
pas 200 francs par semaines ! 

C'est donc bien le salaire vital 
qu'il s'agit de défendre ; et l'on 
conçoit que les syndicats de toutes 
tendances aient réalisé, à cet 
égard, un accord de fait sinon des 
ententes formelles. Up. trait carac-
téristique des récents conflits, c'est 
la part importante qu'y ont prise 
les syndicats chrétiens, désireux de 
servir, selon leurs méthodes pro-
pres, une cause de justice et d'hu-
manité. Que ce soit à l'intérieur 
du comité de grève, ou du cartel 
intersyndical, comme à Nantes, ou 
par une action séparée, mais paral-
lèle, comme à Millau, quand ils 
étaient en butte à l'hostilité des 
socialistes, les groupements adhé-
rents à la C. F. T. C. ont exercé 
une influence notable sur le monde 
ouvrier, sur l'opinion publique, 
auprès du patronat et des milieux 
officiels. A Millau, le syndicat pro-
fessionnel de la Ganterie (C.F.T.C.) 
a vu ses effectifs s'accroître cha-
que semaine pendant la grève : à 
l'heure actuelle, avec ses 800 mem-
bres cotisants, il constitue à beau-
coup près l'organisation la plus im-
portante, la plus « représentative » 
de la main-d'œuvre locale. 

Les syndicats chrétiens ont con-
sidéré que la cessation concertée 
du travail était légitime, dans les 
diverses circonstances que nous 
venons de relater, puisqu'il s'agis-
sait de résister à une modification 
unilatérale du contrat d'emploi, 
portant sur cet élément essentiel 
qu'est le salaire. Pour leur part, 
d'ailleurs les syndicats chrétiens 
se sont appliqués à baser leur argu-
mentation sur des chiffres et des 
faits incontestables : par exemple, 
des budgets de familles ouvrières. 
Ils ont multiplié les démarches, 
hélas ! sans succès, pour essayer 
d'obtenir une solution pacifique 
avant que les conflits n'aient pris 
une forme aiguë. 

Mais la grève, c'est la guerre. 
Alors même que des résultats par-
tiels ont été enregistrés sous forme 
d'atténuations aux mesures patro 
nales d'abord envisagées, comme à 
Roanne, Louvroil, Millau et Nan 
tes, les pertes résultant de la grè-
ve restent fort lourdes. 

Les syndicats chrétiens appel 
lent de leurs vœux le vote définitif 
du projet de loi sur la tentative 
obligatoire de conciliation, déposée 
en 1925 par M. Durafour, ministre 
QU Travail, à la suite de la longue 
grève des employés de banque. Et 
dans le plan d'organisation écono 
mique générale, adopté par le XV 
Congrès de la C. F. T. C, en 1934 
une place toute spéciale est réser 
vée à un système de juridiction 
corporative, de conciliation et d'ar-
bitrage, susceptible de prévenir ou 
de dirimer les conflits profession-
nels. 

Gaston TESSIER. 

POUR LE RETOUR DE 
LA MÈRE AU FOYER 

LA MI-COTIÈRE. — Vue prise du Parc, sur Oudon et la Loire 
La Mi-Côtière, propriété de l'Union 

Nantaise des Syndicats de Travail-
leurs Chrétiens, est ouverte aux da-
mes et jeunes filles qui ont besoin 
de vacances au grand air ou à qui 
le médecin a ordonné un repos de 
prévention ou de convalescence, et 
en tout premier lieu aux syndiquées 
et aux assurées sociales. 

Les malades n'y sont pas reçues. 
La Mi-Côtière se trouve à flanc de 

coteau, dans l'un des plus beaux sites 
de la vallée de la Loire. Dans son 
vaste parc étagé et couvert de pins, 
de chênes et de cèdres aux ombra-
ges épais et bienfaisants, l'œil se 
repose sur les tableaux les plus ra-
vissant de la vallée de la Loire, la 
fatigue des mois de labeur précédents 
se dissipe dans le calme et la paix 
qu'abritent et gardent des arbres sé-
culaires, et le sang se revivifie au 

grand air rafraîchissant qui le fouet-
te et le purifie. 

La pension n'y coûte que 17 francs 
par jour et même 15 francs seule-
ment pour les syndiquées (dont 13 
francs peuvent être payées par les 
Assurances Sociales). 

Pour tous renseignements, s'adres-
ser à Madame la Directrice, à la Mi-
Côtière, Oudon (Loire-Inférieure). 

UN CURE DANS LA GRÈVE 
LES FAITS 

Trith-Saint-Léger est un centre 
ouvrier, tributaire des Aciéries du 
Nord et de l'Est, sur lequel les 
grèves récentes ont attiré l'atten-
tion. 

M. l'abbé Piat, curé dé la pa-
roisse, fut cité, en février dernier, 
comme témoin de moralité dans le 
procès intenté à cinq grévistes 
poursuivie pour entrave à la liberté 
du travail. 

Retenu par les devoirs de sa char-
ge, il écrivit au président du Tribu-
nal de Valenciennes une lettre dont 
nous citons les principaux passa' 
ges, qui sont à retenir : 

«' Pour comprendre la manifes-
tation dans laquelle les inculpés 
d'aujourd'hui ont été ramassés, il 
faut remonter à la mi-novembre 
1934, date à laquelle les chefs de 
service du Nord-Est ont été char 
gés par la direction d'annoncer une 
baisse du salaire horaire pour le 
l*r décembre. 

« Les travailleurs, qui avaient 
déjà subi plusieurs baisses des pri-
mes à la production, plusieurs aug-
mentations des jours de chômage 
(quatre jours par semaine pour 300 
d'entre eux), s'émurent de voir por-
ter atteinte au salaire horaire. 

« Etant donné les facilités de ré-
duire les salaires par l'abaissement 
des primes, le salaire horaire est 
dans la métallurgie plus que par 
tout ailleurs, intangible. 

■ Durant six semaines, on cher-
cha à entrer en pourparlers avec la 
direction qui, toujours, se dérobait, 

« De guerre lasse, on finit par se 
révolter contre ce refus persévérant 
de conciliation et ce fut le 5 jan-
vier, après avoir touché déjà la pre 
mière quinzaine du nouveau régime 
que, très calmement, on se refusa 
au travail. 

« La direction a parlé d'abandon 
sans préavis, de rupture de: con-
trat ; n'est-ce pas elle, qui, sans 
consulter, a rompu un contrat basé 
sur un salaire plus élevé? 

LA LUTTE 

-[] □-

Succès Prud'hommal 
à Épernay 

Section du Commerce 
Lemmier (C.F.T.C.) 44 voix ELU. 
Venner (Indép.) 37 voix ELU. 
Poliman (C.G.T.) 11 voix. 
Bureaux (C.G.T.) 2 voix. 

Durant quatre semaines, les ou-
vriers ont cherché dans des entre-
vues auprès de la direction, dans 
des rencontres entre maires et sous-
préfet, entre délégués ouvriers et 
M. le préfet, avec le ministre du 
Travail, et enfin par une demande 
d'arbitrage à M. Flandin, à faire 
entendre leurs raisons. Pendant ce 
temps, le calme régnait à Trith, et 
je puis affirmer n'avoir pas entendu 
une seule fois chanter 1' « Interna 
tionale » par les grévistes. 

« Repoussés de tous les bureaux, 
exaspérés par l'indifférence généra-
le des pouvoirs publics, qui depuis 
un mois prétendent que l'usine re 
inarche, excités quotidiennement 
par les communiqués de la direc-
tion qui étaient pour le moins exa-
gérés, intimidés par de multiples 
demandes de réembauchage accom-
pagnées de l'annonce de leur mise 
à pied, ces ouvriers qui, de père en 
fils, ont toujours appartenu à l'usi-
ne, dont beaucoup ont 20. 30 et 40 
ans de présence à l'usine, ont orga-
nisé cette résistance passive du 
lundi 4 février. 

« Annoncée bruyamment le sa-
medi, cette action aurait pu être 
évitée par des patrouilles de nuit 
de la garde mobile. Celle-ci a laissé 
s'opérer les rassemblements et c'est 

seulement quand, durant toute la 
nuit, on àvait pu préparer l'affaire, 
qu'elle s'est trouvée débordée et a 
chargé avec une brutalité reconnue 
de tous. 

« Dans l'.obsçurité et la confu-
sion, on a mis la main! comme sou-
vent, sur les moins coupables, les 
autres ayant été assez adroits pour 
s'échapper. 

« Je les connais tous les cinq 
comme d'honnêtes travailleurs dé-
fendant le pain de leurs enfants, 
qu'ils trouvent à juste titre com-
promis. 

LE DEVOIR 
« Depuis lors, tout est rentré 

dans le calme. 
« Allez-vous, Monsieur le Prési-

dent, tenir rigueur à ces honnêtes 
gens qui n'ont jamais eu aucun dé-
mêlé avec la justice et s'étonnent 
de se trouver au banc des accusés, 
eux qui, défendant le pain de leur 
foyer, croient plutôt avoir accompli 
un devoir? 

« Les violences restent à la char 
ge des gardes mobiles qui. n'igno-
rant rien, n'ont rien prévu. 

« Les condamner, ne serait-ce pas 
aigrir davantage ces cœurs ulcérés 
par l'injustice dont ils sont victi-
mes? 

« A l'image du bon juge de Seinè-
et-Oise qui acquitta une mère, vo-
leuse de pain pour son enfant, ac-
quittez, je vous prie, ces défenseurs 
du pain de leur famille. Vous met-
trez chez nous plus d'apaisement èt 
vous vous honorerèz d'un geste de 
bonté dont nous vous serons tous 
reconnaissants ». 

Cette lettre du brave Curé de 
Trith-Saint-Léger produisit l'effet 
qu'on en pouvait attendre et entrai 
na la libération des inculpés. 

Mais n'est-il pas assez regretta 
ble que de tels faits puissent se pro 
duire, parce que certain patrons ont 
oublié leurs devoirs les plus élémen-
taires ? 

U serait grand temps, pour les 
employeurs, de penser à leur res-
ponsabilité dans les conflits en se 
rappelant la phrase de Ford, décla-
rant « que quand une grève est 
justifiée c'est que l'employeur n'en-
tend rien à son métier ». 

A. B. 

6e Congrès 
du Centre National 

des Voyageurs 
et Représentants 

de Commerce 
et d'Industrie 

Le Congrès's'est tenu le 25 mai 
dans les locaux du Siège social, 
sous la présidence d'Edmond Ple-
nat, Président du Centre national. 

Y assistait notre camarade De-
bacq, de Nantes 

Le rapport moral, présenté par 
Fernand Gallot, Secrétaire, a mis 
en relief l'activité, sur tous les do-
maines, de cet organisrtie de liai-
son et d'impulsion qu'il se soit agi 
par exemple, de la carte d'identité, 
des facilités de circulation, ou du 
statut professionnel. 

Celui-ci a fait l'objet d'Une com-
munication de Marcel Poimbœuf 
qui rappela l'action menée en sa fa-
veur depuis 1926 (dépôt du projet 
Champetier de Ribes) et la politi-
que de collaboration loyale et artii-
cale pratiquée avec les autres or-
ganisations en vue de son abou-
tissement. 

D'autres rapports 'furent présen-
tés sur les moyetfs- d'ëti&rtJître le 
rayonnement du Cefitté, entre 
autres manières par Uàm'èlibratioh 
et la diffusion de'sort orgàrtè k Le 
Trait-d'Union ». 

Des échanges de vues auxquelles 
participèrent les délégués de Paris 
et des diverses régions de France, 
suivirent ces différents rapports et 
amenèrent le Congrès à prendre 
plusieurs résolutions pratiques 
tant pour le perfectionnement des 
Services, qu'en vue des interven 
tions nécessaires auprès des pou-
voirs publics et du patronat. 

EN FRANCE... 
700.000 foyers sont privés de la 

présence de la Mère. 

PARCE QUE... 
700.000 mères, quelquefois par 

incompétence à remplir leur tâche 
familiale et ménagère, et bien sou-
vent par l'insuffisance du salaire 
paternel, sont contraintes d'aller 
chercher, par un travail profession-
nel au dehors, un supplément de 
ressources, • nécessaire à la vie du 
foyer. 

IL EN RESULTE QUE... 
700.000 foyers souffrent d'une 

désorganisation profonde, cause, 
dans le pays, de dénatalité, de mor-
talité infantile, de mauvaise éduca-
tion des enfants, de dislocation du 
lien conjugal. 

OR... 
Jamais il n'y eut tant que depuis 

la guerre de célibataires, de veuves, 
de femmes abandonnées ; main-
d'œuvre tout indiquée pour répon-
dre aux besoins de l'industrie. 

IL FAUT DONC... 
' Promouvoir lés œuvres éducati-
ves et les- œuvres d'entr'aide, les 
institutions; sociales et les réformes 
qui permettront au foyer populaire 
dè vivre sans le travail de la mère 
au dehors-et" die retrouver, par la 
présence de la mère, son âme, sa 
Vie, sa fécondité. 

NOUS.;. 
qui avons goûté la tendresse d'une 
mère ; nous qui pendant notre en-
fance avons joui de la quiétude d'un 
foyer uni ou nous qui, au contraire, 
avons, souffert de l'absence de ces 
biens inestimables, nous aurons à 
cœur,, malgré nos difficultés finatti-
eières. actuelles, de participer à 
l'effort de ceux qui veulent : 

« Que l'enfant de l'ouvrier ne 
soit pas le seul à ne pouvoir être 
élevé par sa mère ». 

L'Union Féminine Civique 
et Sociale. 

i [] [] 

L'Internationale 
Syndicale Chrétienne 
VHP SESSION DU CONSEIL 

Sténo - Gazette 

Le Congrès des 
Allocations familiales 

à Clermont-Ferrand 

Syndiqués 
de l'Union Nantaise 

C'est le meilleur moment pour 
vos commandes de CHARBON. 

Passez-les nous. 

Le 15e Congrès des Allocations 
Familiales s'est tenu le 29 mai, à 
Clermont-Ferrand. U a été rendu 
compte des modalités d'application 
de la loi du 11 mars 1932 qui a 
rendu les allocations familiales 
obligatoires et dont la mise en vi-
gueur réalisée par étapes est déjà 
un fait accompli pour presque tou-
tes lés industries et les professions 
libérales., 

Le Congrès, au cours de deux 
séances de travail, s'est prononcé 
en faveur de l'extension prochaine 
de la loi aux catégories non encore 
assujetties, savoir le commerce de 
détail et l'agriculture. 

Pour l'agriculture, un régime 
spécial devra être institué et les 
agriculteurs présents au Congrès 
ont longuement examiné cette dé 
licate question. 

Les congressistes ont successive 
ment examiné les difficultés d'in 
terprétation de la loi, stigmatisé 
les réfractaires qui n'hésitent pas 
à se réfugier dans le maquis de la 
procédure pour échapper à leur de 
voir social, étudié les moyens d'ac-
croître encore la portée sociale de 
l'institution en développant les ser-
vices sociaux (infirmières-visiteu 
ses, consultations, colonies de va-
cances), qui achèvent l'œuvre de 

Le Conseil de la Confédération 
Internationale des Syndicats Chré-
tiens, qui comprend les représen-
tants des Confédérations affiliées 
et des Internationales profession-
nelles chrétiennes, s'est réuni les 
16 et 17 Mai à Metz, sous la prési-
dence de M. H. Pauwels (Belgique). 

Parmi les points inscrits à l'or-
dre du jour du Conseil figurait le 
problème angoisant qui occupera 
la prochaine Conférence Interna-
tionnalei du Travail : le chômage 
des Jeunes. 

L'Internationale Syndicale Chré-
tienne a organisé, en collabora-
tion avec les organisations de la 
Jeunesse Ouvrière Chrétienne, une 
pétition internationale, qui est 
adressée à la Conférence Interna-
tionale du Travail et qui sera pré-
sentée à cette Conférence pâr une 
centaine de jeunes chômeurs de 
divers pays. Le-nombre i des signa-
tures de jeunes chômeurs recueil-
lies en Autriche, Belgique, France, 
Luxembourg et Tchécoslovaquie 
dépasse à présent plus de 80.000 

Le Conseil a entendu un rapport 
de M. Jean Delmartino, Président 
de la Jeunesse Ouvr.ère Chré-
tienne de Belgique, qui a exposé 

u situation déplorable de la jeu-
nesse en chômage et les emèdes 
qui ont été préconisés dans la pé-
îtion. 

Le rapport du Secrétaire géné-
ral, M. Serrarens (Pâys-Bas), fut 
consacré aux événements dans le 
domaine syndical depuis le Congrès 
de Montreux. Il a constaté que 
'effectif total du mouvement syn 
dical chrétien international se 
chiffre à 1.026.000 menbres. 

Le Conseil a constaté qu'il existe 
toujours en Autriche un motive 
ment ouvrier chrétien et indépen-
dant, successeur de la Confédéra-
tion syndicale chrétienne. Le Con-
seil a marqué qu'il tenait à asso-
cier cette confédération à l'acti-
vité de l'Internationale. C'est pour-
quoi le Conseil a décidé de l'ad-
mettre en qualité de « membre 
hôte » de l'Internationale. 

Le Conseil a constaté avec satis-
faction que la Commission cen-
trale d'Autriche avait également 
déployé une grande activité pour 
collaborer à la pétition mondiale de 
la Jeunesse. 

Suivant une proposition faite 
par Mlle Baers (Belgique), Prési-
dente de la Commission du travail 
féminin, le Conseil a chargé cette 
Commission d'une étude sur la si-
tuation actuelle, du travail fémi-
nin, son développement et ses pers-
pectivs, en particulier en ce qui 
concerne le travail de la femme 
mariée. 

Finalement, Le Conseil a décidé 
n principe d'organiser une ses-

sion internationale d'études qui 
aura lieu eu automne et qui s'oc-
cuperait de plusieurs graves ques-
tions économiques et sociales. 

— Nous souhaitons la bienvenue 
à «L'Ouvrier Métallurgiste», orga-
ne de la Fédération Française des 
syndicats chrétiens de la Métallur-
gie, dont le premier numéro, est 
paru il y a quelques semaines. 

— Abstenons-nous d'user de la 
poste le dimanche. Ainsi pourront 
être rapportées les décisions mi-, 
nistérielles prises récemment pour 
l'ouverture de certains bureaux de 
poste le dimanche, violant ainsi le 
repos dominical dû aux employés. 

— Le Ministère de la Marine 
Marchande vient de désigner nos 
camarades Lamort, Secrétaire Gé-
néral, Lebaigue (Camaret) et Molo 
{Port-Louis), comme membres du 
Conseil supérieur des pêches. Les 
pouvoirs publics qui les avait te-
nus longtemps à l'écart, ne peuvent 
plus ignorer que les syndicats chré-
tiens de Marins-Pêcheurs et l'En-
tente Interfédérale des Pêcheurs de 
France représentent l'immense ma-
jorité des marins. 

—Bienvenue aussi à « La Paix 
sociale », organe de VU.-R. de 
Bourgogne, la plus jeune des U. R. 
de la C. F. T. C. 

—Gaston Tessier, Secrétaire .Gé-
néral de la C- F. T. C, -a été 
désigné par le Ministre du Travail 
pour participer à la Conférence 
Internationale du Travail qui s'est 
ouverte le 4 Juin, comme « conseil-
ler, technique dû délégué goûvêr-
nemental ». •'■ : 

—Grâce à l'intervention des syn-
dicats chrétiens, signataires de 
l'ancien contrat, la grève des midi-
nettes s'est terminée, au bout de 
huit jours, dans des conditions don-
nant, en général, satisfaction. 

'■— Marcel Poimbœuf a obtenu un 
vif succès en exposant, salle Bul-
Uer, à Paris, au cours d'un meeting 
organisé par les-organisations de 
Voyageurs et Représentants, la 
Thèse de collaboration active et 
positive des syndicats chrétiens. 

— Le Congrès de la Fédération 
des syndicats professionnels des 
P. T. T., affiliée à la C. F. T.C, 
vient de se tenir brillamment à 
Lille. ■ -' , 

 X— ——— 

Syndicats de PU. R. 
de l'Ouest 

N'oubliez pas la ' RÉUNION 
TRIMESTRIELLE du 16 Juin. 

relèvement familial amorcée par 
les allocations. 

Les résultats obtenus et qui se 
sont confirmés au cours du der-
nier exercice montrent surabon-
damment qu'il s'agit d'une œuvre 
efficace : la natalité dans les fa-
milles allocataires restant supé-
rieure et la mortalité infantile in-
férieure à celle de la population 
générale. - ■ 

L'Organisation 
Corporative 

à la Semaine Sociale 
d'Angers 

(22-28 Juillet 1935) 

PROGRAMME 
LUNDI 22 JUILLET 

Leçon d'ouverture : Par une au-
torité corporative, vers une Econo-
mie ordonnée. 

Les faits. — 2P leçon : Le désor-
dre à corriger. 

Les' origines de ce désordre. 
Le choc des égoïsmes individuels 

et collectifs. 
Les résultats. 

MARDI 23 JUILLET 
3e leçon : L'évolution syndicale 

contemporaine, au double point de 
vue juridique et psychologiquel 

Elargissement des fonctions du 
Syndicat. 

Introspection sur l'état d'esprit, 
les tendances du Syndicat chez nous 

4e leçon : Les réalisations étran-
gères de régimes dénommés « cor-
poratifs ». 

Régime italien. 
Imitation dans d'autres pays : 

Autriche, Portugal, etc.. 
Le cas de l'Allemagne et de la 

Russie. 
5e leçon : Réalisations étrangères 

dans les pays de liberté syndicale : 
Grande-Bretagne, Etats-Unis, Pays 
Bas, Belgique Suisse, etc.. 

(Voir la suite en 6e page.) 

La C.F.T.C. et la Défense des Assurances Sociales 

La Confédération Française des 
Travailleurs Chrétiens, devant les 
menaces que les projets financiers 
du gouvernement font peser sur 
la libre gestion dés caisses d'assu-
rances sociales, rappelle que le 
mouvement syndical chrétien a 
donné, depuis 1919, un concours 
empressé à la préparation et à l'ap-
plication en France d'un régime 
comp'et d'assurances sociales. 

Toutefois, cette adhésion a été 
consentie à la condition expresse 
que l'autonomie des organismes 
d'assurances et leur gestion par les 
intéressés eux-mêmes serait tou-
jours respectées. 

En fait, l'administration des 
caisses privées d'assurances socia-
les est satisfaisante pour la pres-
que totalité d'entre elles quant à la 
répartition et pour toutes, sans ré-
serve, en ce qui concerne la capita-
lisation. Les ressources mises à la 

disposition dé ces' 'çâ'iîtsés ont été j 
gérées avec pour le moins autant 
<-'e prudence é( d'ét'ohônîie que les 
finances publiques ; d'ailleurs, deS 
contrôles offic:els multiples et mi-
nutieux s'exercent constamment à 
cet égard. 

Par ailleurs, l'emprunt forcé im 
posé aux caisses de capitalisation 
pour le financement d'un program-
me d'outillage national n'a abouti 
qu'à des résultats illusoires. 

La C. F. T. C. admettrait que les 
caisses d'assurances sociales fus-
sent appelées à venir en aide aux 
finances publiques par le moyen de 
prêts librement accordés et judi-
cieusement aménagés, mais elle 
proteste énergiquement contre 
toute mainmise de l'Etat sur ces 
caisses qui serait une véritabe spo-
liation au détriment des assurés 
sociaux eux-mêmes. LA SAINT-JEAN-PORT E-LATINE A RENNES 
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La Fête du Travail 
circonstances fortuites. Prenons gar-
de ! Mettons la société en état de 

Les syndicats de Rennes, en accord défense ! En 1789, • une révolution 
avec le Secrétariat social, ont célébré j fut faite par des hontmes qui étaient 
magnifiquement, le jeudi 30 mai, jour ( bien moins surchauffés que nos con-
de l'Ascension, leur traditionnelle fête . temporains; '. Préparons-nous à résis-

mit d'accomplir le trajet de longueur 
relative sans qu'il- fut nécessaire de 
s'inquiéter 4'une lassitude probléma-

viennent collectifs à la faveur de j] tique. Cette promenade agréable, sous 
une température clémente, facilitait 
parfaitement l'exécution du program-
me prévu, à commencer par l'ouvertu-
re des appétits favorable à l'absorp-

du Travail. 

LA MESSE 

Elle débuta par une messe dite à 
la Métropole, sous la présidence de 
S. E. Monseigneur Mignen, archevê-
que, par M. le Chanoine Brassier, au-
mônier diocésain des (œuvres agrico-
les. ' uZai i 

A l'Evangile, Monseigneur Mignen 
monta en chaire pour entretenir le 
nombreux auditoire qui remplissait la 

ter à l'aSsâât; dès'forces de trouble 
et nous, chrétiens; ra'ppelôrië-noûs 
suAbùt que le'vrai plan (U\ réorga-
nisation et de pacification "sociales 
doit avoir'pour basé la' chârité et lâ;: 

justice chrétiennes. 
Le môrîsW sftûffrë eh effet du man-

que d'esprit chrétien et la crise que 
nous subissons ' est; surtout' d'ordre 
moral. ' OTWS ' 

La surcapitalisation, la sous-con-
grande nef à~ la Métropole," de cette sommation, l'emploi- abusif du machi 
grande pensée « la dignité du tra-
vail ». 

Trois choses concourent à la digni-
té du travail nous dit-il. C'est d'abord 
parce qu'il est l'exercice normal de 
l'activité humaine, que d'autre part il 
est un besoin, qu'enfin, il est un hon-
neur plus grand que tous les autres 
puisqu'il nous permet dei collaborer à 
l'œuvre du Maître de l'Univers. 

Mais, cette dignité du travail a ses 
exigences. Les unes sont a envisager 
dans le travail lui-même ; les autres, 
dans la personne du travailleur. 

En premier lieu, lé travail "doit être 
mesuré, afin de laisser à celui qui 
l'exécute, la force, la santé, et luj, per-
mettre surtout la vie de famille. Son 
Excellence insiste à cet égard sur là 
nécessité du repos dominical consa-
cré à servir Dieu et à se retremper au 
sein du foyer. 

De plus, le travail doit être équi-
tablement rémunéré afin de permet-
tre à l'ouvrier et à sa famille une 
existence normale. 

Enfin le. travail doit être organisé. 
S'il demeure seul, l'ouvrier est fai-
ble/II'lui est donc impossible de s'unir 
à ses frères, pour défendre ses inté-
rêts légitimes, matériels et religieux, 
au sein d'associations animées de 
l'esprit chrétien de justice et de cha-
rité. 

Pour ce qui est du travailleur, la 
dignité du travail réclame de lui la 
conscience professionnelle. Le sens du 
devoir est aujourd'hui battu en brè-
che. L'ouvrier chrétien doit vouloir, 
lui, le remettre en honneur et le ren-
dre à ses camarades. 

La grâce que vous êtes venus de-
mander au pied de l'autel, termine 
Son Excellence, vous y aidera puis-
samment. Par elle, le Christ travail-
lera avec vous et cette pensée sera 
pour vous un réconfort; elle vous ren-

nisme, ont jeté le déséquilibre dans 
le monde économique. On a voulu 
produire pour édifier des fortunes 
aussi rapides que colossales. Au lieu 
de faire de làT machine une servante 
disciplinée, On l'a traitée en escla-
ve, on lui a fait rendre le maximum, 
on a augmenté sans cesse la produc-
tion en série, 'Sans faire bénéficier 
le consommateur • des avantages que 
la technique1 *mWë1rne provoque. 

La crise est "donc la condamnation 
irrévocablê "dé* li%fealismë' - économi-
que et du rBglhie capKSHrtre 9*eH 
qu'il existe.Si sr> xv ■ ;*;H e»l -, 

Mais alors; " dira-t-on, il n'y a plus 
de porte de * sôrtiè. Ou le collectivis-
me ou le capitalisme' ? C'est aller 
un peu ? vite et trop' loin I ! il : y a 
place entre les deux systèmes pour 
un étlîfice confortable. Il fie s'agit "pa* 
de juguler" le capital, de crier halte-
là au progrès; de supprimer' les ini-
tiatives fécondes ! Il faut' seulement 
instaurer un régimèiqai Àieàrœi'epmp-
te de l'ordre naturel-- l'institué par 
Dieu ! • •. ' ^v-^:--••>>».-• U',-n 

Produire poar produire, non ! Pro-r 
duire pour consommer, oui ! 

L'homme- doit dompter la matière, 
le spirituel, l'emporter sur le tempo-
rel ! DiëU ; as Créé" I l'homme pour do-
miner la terre. 'importe de ne pas 
l'oublier. C'est la clef de tout le pro-
blème ! 

tion des riiets préparés à cette occa 
$on... . jp;*.^ '.vr"""| 
'.^L'arrivée' au- Restaurant, dë la Pré-
^allyè ll^'Warfs*leWoWs^ljl'en-
thousias'mé reqûïs en de telïes'eircons-
tances, et c'est pourquoi les fervents 
d'ë la'' 'fou'ïiChëtfei prirent p'ôssessioh 
•âv'èè émp^e¥semé'ïit, désvqûàtrè gran-
des salles dressées par Mme Fontaine,, 
à notre intention. 

Comme il se doit, ce banquet se dé-
roula avec une bonne humeur, digne 
de compagnons du Livre. La jeunesse 
était fortement représentée, mais 
n'eut pas toujours la priorité du rire 
et de la joie, car les « anciens jeu-
nes » étaient encore un peu là-

Bref, les petits plats ayant succédé 
aux grands,, le repas toucha à sa fin. 
C'était" l'instant choisi par P. Roy, no-
tre Président, pour remercier tous nos-
amis présents et les nombreuses da-
mes et demoiselles qiii avaient accep-
té d'être de' la fête, et aussi pour fai-
re applaudir notre camarade E. Hu-
chon, bénéficiaire de la récompense 
annuelle accordée au meilleur syndi-

pquéWCrMeàrii'P }««'WiM;" 
Aussitôt après, lés" Chanteurs et fins 

diseurs s'en donnèrent à cœur-joie, et 
la Marche des Travailleurs Chrétiens 
reçut les honneurs qui-lui sont dus. , 

Puis eût lieu: le tirage d'uhe-tombo-

brée Marie,, Decq Marie-Louise, Di-
Stéfano Louise, Gandin Yvonne, Ga-
rel Simonne, Le Brument Andrée, 
Maré Louise, Perrault Anne, Pichou-
ron Louisette, Thébault Simone, Sain-
ton Yvonne. 

Amissible antérieurement à l'écrit: 
Mlle Rissel Marguerite. 

Admissibles définitivement. - 10/13. 
— Mlleg ^ndjré Odette, Aubrée Ma-
rie, SÊÉHIfisMarie-Louise, Di-Stéfano 
Louise, Gandin Yvonne, Garel Simon-
ne, Le Brurpent Andrée, -Maré Louise, 

Notre promenade 
annuelle 

Encore un appel 
aux piqueuses 

Nous ne pouvons nous lasser de 
protester, et cela est un acte de jus-
tice, contre la baisse des salaires des 
ouvrières piqueuses, si méritantes vu 
lè travail difficile qu'elles accomplis-
sent et qui souvent nécessite de leur 
part, pour lés fantaisies actuellement 
si compliquées, des dons presque 
artistiques. Et c'est pourquoi nous 
demandons pour elles, et sur leurs 
réclamations incessantes, le rajuste-
ment dés prix où devra entrer en 
ligne de compte, vu les imprévus du 
travail fantaisie, au moins un quart 
du prix total au centimètre-minute. 
Cette modification pourrait certes 

DE BAINS DE MER compenser les prix truqués du centi-
mètre, qui ne comprend pas dans son 

Dans quelques jours, ainsi que vous caicui, et ne peut le comprendre, les 
vous l'a déjà annoncé un programme complications de pauses et d'arrêts 
copieusement détaillé et jalonné d'al- ; intermittents compris dans le travail, 
léchantes perspectives, le klaxon des cette façon de modifier les prix se-
autos fera sortir de la ruche en 
effervescence, nombre d'abeilles affai-
rées et joyeuses. 

Pour notre grande famille syndi-
cale, qu'il -vous appartient de faire 
grandir encore, c'est l'inoubliable 
journée quj .se prépare. 

Après Rochebonne et la Tour du 
Bonheur, dont les aînées se souvien-
nent bien, plus près de nous, Elrquy,-;] 
et le Val André ont droit à une men-
tion spéciale, l'un par sa course folle 
après train et tramway, l'autre par 
ses, cuisants souvenirs. N'oublions 
pas non plus, Saint-Quay et sa jolie 
plage,, ^q,qi, l'an dernier, firent nos là copieuse et-gratuite ; la quantité 

"6t:Iâ*feàiité; dêë -lcits"ioffertS'firent l'ad-. déliçesv" 
-miration de tous, et comblèrent: de sa-1 Demain, ' ce ; sera Saint-Brîac, qui, 
tisfaotiondea ; bénéficiaires heureux ou aux dires des touristes, nous promet 
suïpris. Cè nous est une occasion ; de monts et merveilles, 
renouveler à itons no» bienfaiteurs .les I .Maintenant , un "'bon conseil : que 
vifs remerciements: que nous leur, de-. les retardataires se hâtent de donner 
vons. - i leur nom de crainte d'avoir à repar-

Aprôsile*»quelques?P;otos inriispen- tir, pezjong et visage triste, devant 
sables;. ■ tout,, le >'mondes se'-retrouva ^implacable formule « Complet » que 
dans les cabines voisines pour profiter connaissent si bien vos petites sœurs 
des bienfaits du printemps. Des jeux ! parisiennes, 
divers et fort animés furent le passe 
temps agréable qui occupa les der-
niers loisirs. 

Le soir, un dîner imprévu regroupa 
La tâche- est ̂ immense ; elle est j un grand nombre de nos amis au-

rude ; est-elle- au-dessus des forces tour des tables retenues'. Un menu 
des catholiques, des: catholiques de 
France notamment ? Non !' Lës cou 
ches chrétiennes sont heureusement 
assez profondes chez' nous,):tant chez 
les employeurs que chez lesêfriployés! 
Que d'un côté et de l'autre on s'unis-
se et qu'on travaille avec cœur et 
confiance. 

Il faut surtout travailler avec le 
Christ : iï'faut''aussi, après s'être 

dra également plus évidentes la no- inspirés des sociologues, économistes 
blesse et la dignité de la grande loi philosophes dont toute une - pléiade 
du travail. , ! réclame le 'retour à la morale chré-

La messe s'acheva par des chants, : tienne,'apporter; au monde étonné -et 
accompagnes par l'orgue et dirigés ; séduit des ' exemples concrets qui ; ;le 
par M. l'abbé Simonneaux, aiimô- ' décident et l'entraînent. 

De là, J|pbliga,tion , de se grouper 
dans des organisations profession-

nier des œuvres sociales ouvrières. 

LA RÉUNION POPULAIRE nelles et ...de; ̂ habilijgr, moralement 
A 16 heures, eut lieu dans la salle i ia classe ouvrière. 

des Fêtes de la Tour d'Auvergne, une 
grande réunion populaire que prési-
da M. le Bâtonnier Dubois, président 
du Secrétariat social, entouré de M, 
le Chanoine Fofget, aumônier de C 
F.P. et de la J.O.C., M. le Bâtonnier 
Lejeune, du Secrétariat social, de M 
l'abbé Simonneaux et de nos amis C 
Picoux et L. Grimault, président et 
secrétaire de l'Union Locale des Syn 
dicats de Rennes. 

Pour la conférence, les organisa-
teurs avaient fait appel à un jeune 
orateur que beaucoup de nos camara-
des connaissent, notre ami Garnier 
président du Syndicat des Cheminots 
de Caen, Secrétaire de l'U.R. des Syn 
dicats Chrétiens de .Basse-Normandie 
et, en même temps, Conseiller muni 
cipal. ' '. . " ,/; ' 

M. le bâtonnier Dubois félicita les 
assistants de leur empressement et 
présenta en termes délicats le çonfé 
rencier. 

LA CONFÉRENCE 

« Comment sortir de la crise? » 
Le conférencier adressa d'abord 

au nom de tous ses auditeurs, un 
témoignage de soumission entière au 
Souverain Pontife et à ses représen 
tants, ministres de cette Eglise vers 
laquelle se tourne lë monde inquiet 
comme un naufragé vers le phare du 
salut. 

Le monde est en effet en proie à 
l'angoisse. Il souffre d'une crise aiguë 
et c'est de cette crise que Garnier 
va nous parler. 

L'orateur examine d'abord les di 
verses manifestations de la crise et 
souligne la gravité de ce mal poi-
gnant qu'elle a engendré, le chôma-
ge. Plus de 100 millions d'hommes 
manquent du nécessaire. Pour l'Eu-
rope et les Etats-Unis seulement, un 
sixième de la population ne mange 
pas à sa faim. 

Pourtant alors que certains souf-
frent d'un dénuement total, ailleurs 
des richesses se perdent. C'est le 
scandale des greniers pleins en face 
d'estomacs vides. C'est aussi le con-
flit qui dresse classes contre classes, 
peuples contre peuples, paysans con-
tre citadins, travailleurs libres con-
tre fonctionnaires. 

La situation est d'une gravité ex-
trême. Car si en apparence le cal-
me règne, il est à redouter que les 
mécontentements individuels ne de-

II faut réapprendre au monde que 
la matièré passe, mâîs que l'homme, 
lui, demeurey qu'il est'fils de Dieu et 
qu'il marche sans cesse vers le ren-
dez-vous de 'son:Père,. Si ï'humanité 
mettait en pratique ces vérités, alpha 
et oméga de 'notre existence, la crise 
serait vaincue, car l'humanité loin de 
s'agiter, de lutter* de se déchirer pour 
des profits passagers et incertains, 
travaillerait d'un* même cœur, dans la 
paix et l'harmonie,:: soucieuse avant 
tout de franchir/'- sans naufrage, la 
passe qui achfettiihë à l'éternité. 

La Conférence, de Garnier fut lon-
guement . applaudie. Interprète de 
l'assistance^ M.: le . bâtonnier Dubois 
remercia vivement le conférencier et 
la réunion se termina, par l'exécution, 
d'une; pièce jociste et un.;concert as-
suré par les : excellentes artistes:; de-
l'orchestre Celtic-Fémina.: ■■■■■■■ î 

: Cette réunion a "été fort intéres-
sante. Elle a terminé digtiem'ëfit' cet-
te belle journée au cours de laquelle 
les travailleurs chrétiens- de -Rennes. 
ont affirmé une,, fois de plus avec leur 
foi, leur désîp'iJ'è faire, régner la justi-régner la justi-
ce et la -charité* ̂ hïétienne egWpaÉ cé. 
moyen, de -tfàvaiftëF& la reslaferaiion» 
de la paix et«aé'*lâ ÇfencordfeÊ 

différent vint fort à propos réparer 
les forces défaillantes ; et de nouveau 
les chanteurs à voix ou sans voix se 
firent entendre, pour le plus grand 
plaisir des auditeurs. 

Une courte sauterie termina la 
journée, et sur le chemin du retour, 
l'on vit la nécessité de l'aide précieu-
se des rengaines d'usage. 

En somme, belle et bonne journée, 

FOUGERES 
SYNDICAT 

DE LA CHAUSSURE 
Réunion générale 

Comme toutes les années passées, 

rait très appréciable, mais ne serait 
encore qu'un palier avant d'arriver 
au résultat logique que nous ne ces-
serons de réclamer : la suppression 
du centimètre-minute, outil tant dé-
testé des ouvrières. 

En affirmant cela, nous ne pou-
vons être démentis, puisque même à 
la Coopérative << L'Emancipation » 
Ce système. reconnu faux n'est pas 
mis en application. Il faudra donc 
que les piqueuses se mettent dans la 
tête que rien ne modifiera sérieuse-
ment, leurs prix tant que ce système 
existera. Nous invitons donc les ou-, 
vrières à se mettre d'accord par usi-
ne et de réclamer l'augmentation qui 
leur est dûe. 

Nous pouvons certifier qu'elles ne 
rencontreront pas, si elles ont un peu 
de volonté et d'entente, de grands 
obstacles à leurs réclamations : les 
patrons se rendent compte enfin du 
résultat malheureux qui pourrait, si 
cela continue, ouvrir une crisè dont 
les résultats seraient préjudiciables 
à l'industrie fougeraise. Nous espé-
rons que les patrons fougerais sau-
ront comprendre la nécessité de vos 
réclamations, chose bien légitime et 
nécessaire et qui ne modifierait pas 
beaucoup le prix de revient des 
chaussures. A cette condition seule-
ment, ils pourront espérer la forma-
tion de nouvelles apprenties. 

G. L. 
P. S. — A la réunion générale du 

ter de la ville et comprenaient que 
si la grève persistait c'était, à brève 
échéance, la capitulation totale, man-
que de: moyens de poursuivre l'action, 
et.aussi une réaction de l'opinion pu-
blique croyant à une mélange de po-
litique à l'action syndicale. (Voir le 
référendum: où 2.200 ouvriers se sont 
affirmés pour la rentrée, contre 30 
seulement de contraire ; et le résul-
tat des élections municipales, puisque 
l'extrême-gauche a été blacboulée 
apr.ès 40 ans d'existence.) 

Nos camarades, comprenant le dan-
ger et voyant le désastre s'accomplir, 
ont sauvé de l'incendie tout ce qu'ils 
ont pu, et c'êst ainsi que, prenant le 
mouvement en main, ils ont pu éta-
blir des contrats, certainement avec 
concessions, mais pas plus grandes 
que celles de Fougères puisque tous 
les ouvriers reprennent leur place à 
l'usine et que les vieux travailleurs 
n'ont pas été lâchés, et c'est ainsi 
que, d'après un compte-rendu du 
Secrétaire du Syndicat Professionnel 
de Millau, nous apprenons que, avec 
des contrats signés et acceptés par 
la -grosse majorité ouvrière, une 
commission mixte est en voie de pré-
paration. Cette chose si nécessaire 
limitera nous l'espérons pour l'avenir 
les i grèves néfastes qui ne laissent 
que Victimes.' 

En terminant, nous formulons un 
grand- désir : c'est de, voir mis en 
application les comités d'arbitrage, 
qui seront comme un tribunal où se-
ront jugés les litiges et pour faire 
dans la paix les accords nécessaires, 
Ceci pour le plus grand bien de tous. 

G. LECONTE. 

-x-
Collecte pour les 

Grévistes de Millau 
Coop. « La Fourmi » 
Coop. « Cristallerie » 
Coôp/ '« Etoile » 
CO.OJK.:« Le; Genêt d'Or » .. 
Coop..«.L'Abeille » 
Coop.. « Àrvor » 
Coop, « Armoricaine » .... 
Maison Morel 
Maison Fournier 
Maison Martin, boulevard 

Ed.-Roussin . 
Leçonte , 
Vermet 
Maison Madiot 
Maison Réhault 

37 50 
57 80 
18 50 
20 » 
80 » 
.42 » 
21 » 
47 » 

5 » 

56 » 
5 » 
2 » 
5 50 

29 » 

Secrétaire : Mlle Durand, prési-
dente du Syndicat des Sténos-Dac-
tylos. 

Secrétaire-adjoint : M. Rault, se-
crétaire du Syndicat des Employés. 

Trésorier : Mlle Gauvry, prési-
dente du syndicat des Employées. 

Trésorier adjoint : M. Bertrand, 
président du syndicat du Bâtiment. 

Le Bureau se compose en outre 
de délégués désignés par les Syndi-
cats, de telle sorte que deux mem-
bres de chaque Syndicat y soient 
représentés. 

Les membres du Conseil, choisis 
antérieurement par chaque Syndi-
cat, sont réélus conformément aux 
statuts. 

En conservant le souvenir bien 
vivant de notre regretté président, 
M. Rivière, nous souhaitons la bien-
venue à notre ami M. Rageot, et 
l'assurons de notre active collabo-
ration pour tout le travail à ac-
complir sur le terrain syndical. 

C. D. 
-X-

SYNDICATS FEMININS 

Succès aux Examens 

23 mai, les piqueuses ont manifesté Maison Crosnier 18 50 

quidémontre que notre groupement | voulant connaître l'état des finances 
n'a pas failli .à son devoir en célébrant j syndicales., 
son saint patron et en.prouvant à! A cette réunion, le secrétaire, pré-
tous une .existence vitale de plus en' serité -p^J *ftftfl6;feyftipathique prési-
plus grande. -Que ses organisateurs dent. nôtre-camarade Robillard, prit 
veuillent bien accepter l'hommage la Parole Pour la lecture de son rap-
cbrdial de ' notre sincère gratitude. Port 111 s'attafeha à démontrer 

Et à l'année prochaine... avec les la riéëesMé.-plùs' graMe que jamais, 

la réunion générale du Syndicat de le désir de réclamations prochaines 
la Chaussure a réuni les syndiqués pour l'augmentation de leur prix ho-
s'intéressant tout particulièrement à , raire, ne voulant plus être considérées 
la marche de leur organisation et comme des petites mains ou métier 

' secondaire,- vu leurs gains ridicules. 
 X 

pompiers ! 
TELLIÈRE. 

pour les ouvriers d'être syndiqués, 
surtout à l'heure actuelle, vue la né-
cessité de défense des salaires et 

SYNDICATS FEMININS 

Association 
Sténographique 
unitaire de Paris 

STÉNOGRAPHIE 

Préparatoire. - 10/10. — Mlles Bi-
zouart Josée, Guérin Germaine, Le-
turgeon Suzanne, Mériais Raymonde, 
Moutreux Renée, Morcrette Georget-
te, Pilorge Marie, Poignant Madelei-
ne, Reussard Madeleine, Sorio Anna. 

Grande Fête champêtre 
des Syndicats 

professionnels et des 
Coopératives 

Nous sommes heureux de faire 
connaître à nos camarades syndiqués 
et coopérateurs que notre fête cham 

Certificats d'Aptitude 
Professionnelle 

Les examens du C. A. P. ont eu 
lieu les 14 et 15 mai derniers. Com-
me chaque année, la « Ruche » a 
présenté ses élèves à cet examen 
officiel de l'enseignement technique. 

Ont été reçues : 
Sténos- dactylographes : Mlles 

Belloir Odile (mention bien), Hel-
légou Régine, Jouan Anne, Quéré 
Simone (mention bien) ; Revel Ma-
rie.- : . . 

Anglais : M"" Odile Belloir (men-
tion bien). 

Commis de comptabilité : Mlles 
Belloir Odile, Etienne Franchie, 
Quéré Simone. 

Félicitations ! 
* ** 

Les examens de sténographie ont 
eu lieu le 2 juin. Ceux de dactylo-
graphie et de comptabilité auront 
lieu la dernière semaine de juin, 
ainsi que ceux d'auxiliaires de la 
Croix-Rouge. 

Les résultats seront publiés ulté-
rieurement. 

— [] [] 
Promenade au Huelgoat 

C'est donc Lé Huelgoat qui a été 
choisi par la plupart. Vous avez 
toutes reçu la circulaire vous don-
nant les détails de l'excursion. Si 
quelques-unes encore n'ont pas don-
né leurs noms, qu'elles se pressent. 
C'est une bonne journée.en,perspec-
tive! Le soleil sera de la partie. 

La. troisième réunion trimestrielle ' Mettez aussi beaucoup de soleil 
de l'Union Départementale des Syn-' dans vos âmes et cette réunion de 
dicats Chrétiens a eu lieu le 19 mai notre grande famille syndicale pro-
dernier à Atirày. ! curera à chacune la joie douce que 

Les Syndicats Féminins de Vannes, procurent les saines distractions 

Maison Brionne, coupe 
Maison, Bordeau 
Anonyme 
Reliquat 

11 
14 50 
10 » 
10 » 

Total 490 30 

AURA Y 

.même de l'industrie menacée par les
 pêtre du 21

 j
uillet) qui se

 tiendra le Syndicat d'Employés de Pontivy, I Ainsi qu'il est annoncé dans la 
firmes étrangères et françaises et, dang le beau site de Saint_FratlçoiS) 
les gros capitaux. Il s'attacha à faire " comme 1>année dernière, est en gran-
comprendre la force des Syndicats de préparation au Syndicat. 
près des Pouvoirs publics et démon- 1 Le Comité des fêteg s.emploie avec 
tra les résultats obtenus à la suite ardeur a préparer son organisation; 
des interventions pour la défense pro-
fessionnelle de l'industrie de la chaus-
sure et la suppression des heures 
supplémentaires. 

Après avoir fait cet appel, le se-

déjà de nombreux lots nous sont par-
venus et des quêteurs s'occupent 
pour en grossir le nombre. Nous pen-
sons faire mieux que l'année derniè-

. re, bien entendu, si le temps se met 
crétaire, rentrant dans le domaine 1

 de la partie 
local, démontra l'activité syndicale | - A), ni-op-
pour la défense des salaires, ainsi que 
ses interventions pour obtenir la réin-
tégration d'ouvriers licenciés, où il 

Théorique.. , ̂ .,.3/3,,— Mlles Fratt^i.obtint-'.satisfaction, puis, il nous fit 

SYNWMt!lfU LIVRE 
(5Ï9 SECTION) 

Les permanences syndicales sont 
tenues régulièrement au siège, 7, rue 
de Corbin : le mercredi, de 18 à 19 ' chàt Madéleine 

frïfj pa^letteif,,:j ;Gau^ 
Nouet Jeanne. 

Pratique élémentaire (75 mots). -
S^lQ.^-fT-, Mlles, Bodin Denise, Dutemps 
Edith, Gaillard Agnès,, Garel -Hélène, 
Hqué, Jeanne,;.^ajcjux Marcelle, Tour-
teîier Rose, fybalan Yvette. . 

Commercial (100 mots). - 13/13. m 
Mlles Régàùcf Jeanne, Duault Pau-
lette,. ^Gangourdp , Yvette, , Leclair 
Clairette, Leloi. ..Denise, Le Strat 
Jeanne, Morice Berthe, Piçhon Léa, 
Poirier Anaïs, Richard Anne, Rous-

sel, Maria^awy ^Madeleine, Ville-
::euve Marcelle. 

Commercial supérieur (120 mots). 
1/1. — Mlle Natral Jeanne. 

DACTYLOGRAPHIE 

Préparatoire (200 mots). - 19/20. 
—■ Mlles Bodin Denise, Bizoùart Jo-
sée, Cadoret Marcelle, David Marie-
Emmanuelle, Dutemps Edith, Fer-

Frattini Paulette 
heures ; le vendredi, de 14 à 15 heu-
res ; le samedi, de 18 à19 heures ; le 
deuxième dimanche du mois, de 10 à 
11 heures. 

 [] []-
Notre Fête de la 

St-Jean Porte-Latine 
- T—■ 

Le dimanchiaîfcS .mai; notre Syndicat: 

Gaudiche Madeleine, Gilles Elise, 
Houé Jeanne, Le Strat Jeanne, Loues-
sard Germaine, Moripe Berthe, Pi-
çhon Léa, Pilorge Marie, Roussel 
Maria, Saloux Marcelle, Tourtelier 
Rose, Tybalan Yvette. 

Pratique (400 mots). - 14/14. — 
Mlles Bégaud'vJeanrte, Chaussée Ber-
nadette, Duault Paolette, Fiquenel 
Yvana, Gaillard Agnès, Garel Hélè-
ne, Geffray Nelly; Grimault Paulette, 

Professionnol, du Livre avait organisé 
la fête de la Saint-Jean-Porte-Latine 
1935, suivant en, cela -l'heureuse -cou-
tume par lui pratiqué^ depuis sa fon-
dation'. ] * £;.•■;'- ! '• - • A 

Aussi, à i'heure. du çendez-vous fa-
cultatif fixé, c'est la majeure partie 
de nos amis et sympathisants qui se, 
trouve réunie. Une telle affluence per-

âf'Leclair Clairette,'Lëlôf Denise, fM%r~ 
chand Denise, "Poîriër Afiaïs, Savary 
Madeleine, Villeneuve Marcelle'-
<-. . .. -' .''■. • " . * -. . '";,'■' . 

■ ■■ ; **' ..aVih.'OUi'ÏÏS 

SOCIÉTÉ DE COMPTABILITÉ 
DE FRANCE (Teneur de Livres) 

Candidates admissibles à l'écrit.' -
12/12.— Mlles André Odette, Au-

oonnaître les nombreux embauchages 
suivis de nombreuses: adhésions. 

Cet exposé terminé, Leconte inté-
ressa^ l'auditoire .par un compte-rendu 
de l'évolution des- Syndicats Chré-
tiens .^trgwîçsÀla, France, puisque 
tous lesî&»s:>Ia Confédération marque 
de nouveaux progrès et enregistre 
de nouvelles fédérations, unions ré-
gionales' et ■ nombreux syndicats. 
Après un appel pressant pour la pro-
pagande salué par l'auditoire, la pa-
role fut donné au camarade Des-
granges, trésorier du Syndicat, qui, 
dans un exposé détaillé et parfait; 
sut satisfaire les désirs ; il annonça 
une situation prospère de nos finan-
ces syndicales. 

Cette situation présage de bons 
lendemains et nous sommes certains 
que tous les syndiqués sauront mieux 
encore maintenant se faire les pro- | « Le Semeur d'Ile-et-Vilaine » n'est 
pagateurs d'un syndicat suivant sa Pas content du tout : la grève de 
route avec fierté et sachant rester 

Au programme : le fameux 
concours de pêche traditionnel, doté 
de nombreux prix, même pour les 
bredouillards ; puis, après le pesage 
du pOisson, diner familial dans les 
conditions avantagèuses ' de l'année 
dernière, au Restaurant St-François. 

Après le dîner, grand branlé-bas 
de jeux et attractions diverses, où 
il est réservé d'âgréablès surprises. 
Une musique joyéuse donnera écho 
au rire des'convives, et le soir une 
sauterie à l'ombre des beaux arbres 
terminera la journée. 

Nous nous réservons des détails 
plus précis de cette fête le mois pro-
chain ; mais nous pouvons vous assu-
rer déjà de l'enthousiasme du Comité 
pour la préparer la faire encore plus 
belle que celle de l'année dernière, 
dont nous gardons pourtant un par-
fait souvenir. Le Comité. 

 X 

La Grève de Millau 

les Syndicats d'Employés de Lorient circulaire, la messe sera célébrée 
étaient représentés à ces réunions, aux intentions de toutes les'syndi-
nous avions également le plaisir quées et de leurs familles à Quin-
d'avoir deux jeunes filles d'Auray qui tin, en la Basilique Notre-Dame de 
étaient venues pour se renseigner | Délivrance. Nous aurons le plaisir 
avant de commencer la propagande, d'y entendre, pendant quelques ins-
A leur grand regret, le Syndicat des j tants, un ardent apôtre de l'idée 
Cheminots d'Auray n'avait pu se fai-, syndicale, M. l'abbé Vallée qui vien-
re représenter; j dra jusqu'à Quintin nous apporter, 

D'après un rapport verbal des 7 j avec la parole de Dieu, ses encou-
Syndicats représentés, nous voyons ragements. 
que les Syndicats sont en progression 
dans le Morbihan. Les Syndicats fé-

Puis la promenade se continuera 
comme elle est annoncée, et elle 

minins dë Vannes et Lorient ont eu . promet d'être intéressante 
le plaisir1 d'àvoir la visite de Mlle 
Danguy, propagandiste de la Fédéra-
tion" Féminine du Boulevard des Capu-
cines, à Paris. Le Syndicat d'Emplo-
yées de Vannes, et les Syndicats 
d'Employés de Lorient ont assisté au pas attendues. 
Congrès de Sâirit-Brieuc. 

La prochaine réunion est mainte-
riant fixée au derniér dimanche de 
septembre, à Pontivy. Nous nous quit-
tons sur l'espoir de voir très prochai-
nement à Auray, au moins un Syndi-
cat. 

Pour bien en profiter, tous les 
points du programme devront être 
strictement suivis. 
. A dimanche ! Et n'oubliez pas 
l'heure, les retardataires rie seront 

-O-

Chez les Jeunes 

SAINT-BRIEUC 

comme il convient sur le terrain 
professionnel. 

 1 X — 

Merci 
Les Syndicats Chrétiens remer-

cient chaleureusement le Conseil Mu-
nicipal de la Ville de Fougères pour 
son acte d'équité en faisant rentrer 
à la Commission paritaire un délé-
gué dé .ni.os i(ongaBisations, chose-qui 
ne leur avait pas été reconnue.jusqu'à 
Ce1 jour. lT • ■ ■' '''';: 

i Nous: âpfjWëiérÎB &é geste comme il 
f-convient; :.c'eit-'à-dite i àvec reconnais-

sance pùiSqu"îl: apporte' enfin un peu 
de cette justice que nous ne cessons 
de réclamer :'la représentation pro-
portionnelle. G. L; 

Millau est terminée sans le contrôle 
cégétiste et malgré elle. Voilà du pro-
pre, c'est ainsi qu'elle crie aux trahi 
sons. Donc, voyons les choses de près 
et regardons-les dans leurs réalités. 

La grèvp des gantiers, comme vous 
le savez, se poursuivait depuis cinq 
mois dans la ville de Millau ; elle 
avait pris naissance par une décision 
patronale de baisser les salaires. 

Cette grève, malheureusement trop 
précipitée; n'avait pas eu au départ 
tout l'effort de conciliation possible 
et de ce fait avait créé des positions 
dé principes, faisant traîner la grève 
sans espérances de résultats possi-
bles. Nos Camarades dë Millau, cer-
tainement solidaires pour établir des 
salaires équitables avec les autres 
Syndicats, mais vivant aussi avec 
les réalités, voyaient le travail s'écar-

Dès que le printemps revient avec 
ses fleurs innombrables, les Jeune j 
Abeilles veulent prendre leurs 
ébats. Le temps, cette année, ne les 
a guère favorisées. Mais rien ne les 
arrête et le lundi de Pâques le Via-
duc de la Méaugon et sa vallée pro-
fonde ont eu leur visite accoutumés, 
tandis que le dimanche 19 mai, 
c'est vers Sainte-Anne du Houlin 
qu'elles dirigeaient leur expédition. 

Ces rencontres sont désirées de 
toutes ; elles affermissent les liens 
d'amitié qui les unissent déjà, et là 

Le 23 avril, sous la présidence de ' f fait aussi le bon travail d'apos-
notre ami, M. Léon Grimault, • î°lat. social 3U1 fait Partle d^ leur 
avait lieu l'assemblée générale de 
l'Union Locale. 

UNION LOCALE 

Assemblée générale 

Tous les Syndicats Briochins 
étaient représentés. Activement on 
termina les derniers préparatifs du 
Congrès de l'Union Régionale qui 
devait avoir lieu quelques jours 
après dans notre ville. L'Ordre du 
jour comportait le remplacement 
des vacances qui s'étaient produites 
au cours de l'année dans le Bureau. 
Les élections eurent lieu et le nou-
veau Bureau est ainsi composé : 

Président : M. Rageot, président 
du Syndicat des Employés. 

Vice-Présidents : Mlle de la Val-
lière, présidente du Syndicat des 
Ouvr ières de la Brosserie ; M. Léon, 
président du syndicat des Chemi-
nots; 

tâche. 
Elles invitent très amicalement à 

ces sorties toutes les jeunes du Syn-
dicat. En juin cette sortie sera rem-
placée par la grande promenade an-
nuelle et, pour juillet, les jeunes se 
retrouveront encore à la mer ou à 
la campagne. 

 [] 

Dans nos familles 

MARIAGE 
Notre chère compagne, Mlle Ma-

rie Mahé, du Syndicat des sténos-
dactylos, ancienne élève de « La 
Ruche » a épousé, le 27 avril, M. 
Desbois. 

Aux jeunes époux, nous adres-

A LA 

CHAPELLERIE 
EBRETON 

8, rue Jean-Jaurès 
VOUS TROUVEREZ 

LE PLUS BEAU CHOIX 
LES MEILLEURS PRIX 

Escompte de 5 % sur présentation 
discrète de la carte de lt. C.F.T.C. 

VOULEZ,VOUS ? 
Consommer du BON PAIN 
Réaliser une ECONOMIE 
Soutenir une ŒUVRE SOCIALE 

Adhérez 
à la Coopérative de boulangerie 

l'Union Economique 
Rennaise 

80, rue de Nantes, 80 
Bureaux : Passade du Couëdïo 

GRANDE PHARMACIE 
DE TOUSSAINTS 

Rue8 du Pré-Batté. — RENNES 

P. BOUGEARD 
LES MEILLEURS PRODUITS 

AUX MEILLEURS PRLX 

ORDONNANCES 
SPÉCIALITÉS 

EAUX MINÉRALES 
HERBORISTERIE 

FOURRURES IDEALES 
30 % MOINS CHER 

parce que frais généraux nuls 
QUALITÉ SUPERIEURE parce que 

exécutées par le vendeur même 
Bretagne : JEAN GEORGES 

57, rue Ville-Pépin 
SALNT-SERVAN (L-et-V.) 

Pierre PERROCHAUD 

Ouest : S*-PAZANNE (L.-I.) 

SI VOUS VOULEZ AVOIR LES MEILLEURS PRODUITS 
AUX MEILLEURS PRLX 

Adhérez à la Société Coopérative de Consommation 

L'ETOILE F0UGERAISE 
Vous trouverez ses rayons les mieux assortis en : 

Epicerie, Confiserie, Vins et Spiritueux, Charbons, Chaussons et Galoches, 
Parfumerie, Papeterie, Vaisselle, Coutellerie, Maroquinerie, Mercerie, 
Lingerie, Bonneterie, Tissus et Nouveautés, |Jouets,Aetc;.. 

Tous Travaux de Confection sur llesure 
Atelier de Couture au Magasin 

MAGASINS DE VENTE A FOUGÈRES : Rue Rallier, rue Phiterie, 
rue des Feuterles, rue des Orlère», boulevard Edmond-lions*tn 

Four m m 
F. TAILLANDIER 

Opticien-Spécialiste 

5, Rue Lafayette - RENNES 
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sons nos meilleurs vœux de bon-
heur. 

DÉCÈS 
Nous recommandons à vos priè-

res notre ancienne compagne, M"10 

Brunelière, née G. Birien. 
A sa famille nous adressons nos 

bien chrétiennes condoléances. 
— Mlle Gabrielle Bunel a eu la 

douleur de perdre sa sœur après 
une longue et pénible maladie. 

■A notre amie éprouvée et sa fa-
mille, nous offrons l'assurance de 
nos prières et nos bien sympathi-
ques condoléances. 

LAVAL 
UNION LOCALE 

Fête du Travail 

•' Lorsque paraîtront ces lignes, nous 
aurons célébré notre fête du Travail. 
Au programme figurent : 

Unte messe en la chapelle Saint-
Martin, avec une allocution du R.P. 
Blanchet, S. J. 

Une grande réunion : 
a) rapport sur l'activité des. Syn-

dicats par M. Landry, Seerétaire-ad-
joint de l'Union Locale. 

b) compte-rendu du Congrès de 
St-BrieUc, par M. Gontier, Secrétai-
re du Syndicat du Livre. 

c) Conférence par M. Villey, de 
Caen, doctéur es-sciences économiques 

Souhaitons que tous les adhérents 
des Syndicats féminins et masculins 
comprennent leur devoir de participer 
à cette manifestation en l'honneur du 
travail chrétien. 

BREST 

-ci □-

SYNDICATS FEMININS 

Réunion générale 

. C'est: au cours de la dernière, le 
jélïdi' 16, mai, que Mlle R. Accarie, 
trésbrière /du Syndicat des Ouvrières 
de l'Habillement,: nous parla du Con-
grès de'l'Union Régionale, "de Saint-
Brieuc". . Vivant' compte-rendu, qui 
noua fit vivre cette journée intéres-
sànté dont - notre déléguée garde: un 
profond' souvenir. . 

— —— X- ■ 

Groupe des Jeunes 

' Il vit et agit... Les militantes sont 
activés'et prêtent leur concours aux 
dirigeantes des Syndicats, ; leur for-
mation est assurée en Cercles d'Etu-
dès et réunions spéciales. : 

' Toutes les Butineuses — tel est lé 
nom des Jeunes •—'Se réunissent Cha-
que trimestre en une fête intime où 
une large' part est faite à l'étude de 
questions professionnelles, ' sociales ou 
comptes-rendus de Congrès. 

Deux militantes arrivent du Con-
grès des Jeunes de Bordeaux, du 5 
mai. Impressions excellentes. Etudes 
approfondies. Bonnes résolutions. 

Sollicitude empressée 
à l'égard des chômeurs 

A cet endroit, nous avons donné 
connaissance de la lettre adressée le 
19 mars dernier, par l'Union Locale à 
M. le Sénateur-Maire. 

Nous demandions d'étudier certains 
cas. Il nous semblait en effet anormal 
de voir des retraités titulaires d'une 
forte rente, occuper dans les services 
municipaux des emplois au détriment 
de chômeurs intéressants, en quête 
d'embauché. 

Nos édiles nous donnent l'impres-
sion de se désintéresser de la ques-
tion, un mois s'est écoulé et nous at-
tendons toujours leur réponse. 

N'ayant nullement l'intention de 
laisser cette affaire se terminer en 
queue de poisson, voici le texte de la 
deuxième lettre, adressée à M. le 
Maire. -

22 avril 1935. 

Monsieur le S Sénateur-Maire, 
Hôtel de Ville. 

BREST. 

Monsieur le Maire, 

« Nous vous avons adressé le 19 
mars 1935, une lettre, vous exposant 
la situation pénible, angoissante, dé 
nombreux chômeurs brestois, et vous 
demandant de leur réserver des em-
plois municipaux tenus actuellement 
par des retraités. Nous nous étonnons 
qu'elle soit restée sans réponse. 

« La question est, en effet, urgente ; 
les sans travail voient les jours pas-
ser sans apporter de remède à leurs 
maux ; ils attendent avec anxiété des 
mesures susceptibles de leur procurer 
des emplois. 

« Celle que nous vous avons sou-
mise étant particulièrement juste et 
efficace, nous nous permettons d'in-
sister et de faire appel à nouveau à 
votre bienveillance, pour une rapide 
étude de notre proposition. 

« Veuillez accepter, Monsieur le 
| Maire, l'expression de nos senti-
ments respectueux. » , 

Pour l'Union Locale des Syndi-
cats Professionnels de Brest, 

LE SECRETAIRE. 

Si cette deuxième missive doit su-
bir le même sort que la première, nous 
verrons à employer un autre moyen, 
nous arriverons peut-être ainsi à con-
naître la façon de voir de ces mes-
sieurs sur .ce problème important. 

On nous permettra de trouver 
étrange l'attitude de M. le Sénateur-
Maire à la session du Conseil Géné-
ral qui vient de se terminer, et où il 
a , été voté ,' un vœu interdisant aux 
employés du département de cumuler. 

Nous croyons raisonnable de dire 
que ce-qui est bon pour le départe-
ment doit l'être également pour la 
commune. 

reau de l'Union a décidé d'adresser 
à M. le Maire la lettre ci-dessous : j 

15 Mai 1935. j 
A Monsieur le Maire de Brest. 

Monsieur le Maire, 

« L'Union Locale des Syndicats 
professionnels affiliés à la Confédéra-
tion Française des Travailleurs Chré-
tiens, proteste énergiquement contre 
l'ouverture des guichets postaux les 
dimanches et jours fériés dans les 
villes de plus de 50.000 habitants. Elle 
demande que le repos dominical ac-
quis par les postiers depuis 1919 leur 
soit maintenu. Toute atteinte à cette 
conquête, leur apparaît comme une ré-
gression sociale, dont les répercus-
sions peuvent être considérables et at-
teindre les autres travailleurs du 
Commerce et de l'Industrie. 

« L'Etat doit d'ailleurs montrer 
l'exemple et réduire tous ses services 
au strict minimum afin d'assurer a 
son personnel le repos du dimanche 
et des jours fériés. 

« L'Union Locale vous demande 
donc, Monsieur le Maire, de bien, vou-
loir intervenir auprès de M. le Minis^ 
tre des P.T.T. afin d'obtenir la sup-
pression de toute opération postale le 
dimanche et jours fériés. 

« Veuillez accepter, Monsieur le 
Maire, l'expression de nos sentiments 
respectueux. » 

Pour l'Union Locale des Syndi-
cats Professionnels de Brest; 

LE SECRETAIRE: 

L'ouverture des guichets 
postaux les dimanches 

et jours fériés 

te. La question posée. comme le fait 
voir l'ordre du jour de l'Union Locale 
était bien claire. Il fallait y répondre 
de la même façon. 

La situation est donc toujours la 
même et nos camarades postiers tra-
vaillent le dimanche saris être assurés 
d'avoir leurs repos compensateurs en 
temps voulu par suite du manque de 
personnel. 

Notre action continue et pour la 
faciliter nous demandons aux syndi-
qués Chrétiens conscients de leur de-
voir de s'abstenir de toute opération 
postale le dimanche. 

A. BERTHOU, 
Secrétaire du'Syhàieat Professionnel 

des P.T.T. 
Brest-Central 

. ——■—-nn— 

Lors de sa dernière réunion, le bu-

En réponse à cette intervention, 
nous avons reçu la lettre suivante. : 

Brest, le 16 mai 1935. 

Le Sénateur-Maire de la Ville 
de Brest à M. MENEZ, Se-

. crétaire de l'Union Locale 
des Syndicats Professionnels 
de Brest, 11, rue Traverse. 

BREST. 
Monsieur, 

« En réponse à votre lettre du 15 
mai courant, j'ai l'honneur do vous 
faire connaître que le Conseil Muni-
cipal, dans sa séance du 23 avril der-
nier, a émis le vtoèu suivant, relatif à 
l'ouverture des bureaux de poste le 
dimanche ': ' ; 

« Le Conseil Municipal n'ayant pas 
« sollicité l'organisation du service du 
« dimanche1 et jours fériés dans l'Ad-
« ministr'atibn des P.T.T. demande.' : 

« Qu'il soit procédé à Brest,\ corn-ac me on l'a déjà fait en d'autres vil-
« les, à un essai d'un mois ; 

«' Que les résultats de cet essai lui 
« soient communiqués. »: 

« Ce vœu a été transmis à M. le 
Préfet le 4 mai courant, en lui de-
mandant de bièn :vouloir - adresser un 
exemplaire de la délibération à. M. le 
Ministre des P.T.T. 

« Veuilléz agréèr, Monsieur, l'as-
surance de ma considération très dis-
tinguée. » - ' '■• ,: : 

Pour le Sénateur - Maire de 
Brest, 

Le premier adjoint : 
LULLIEN. 

Cette réponse n'en est pas une. 
Nous eussions préféré que le Conseil 
Municipal prit une position plus net-

SYNDICAT OE L'ARSENAL 
Assemblée générale 

Nos amis syndiqués sont priés d'as-
sister en grand nombre à l'Assemblée 
générale qui se tiendra le mardi 18 
juin, à la sortie des ateliers, dans la 
salle habituelle, salle des Œuvres, 

' place Dinan. 
Yves Mënez rendra compte dés tra-

■ vaux du Congrès fédéral de la Marine 
| et de l'action syndicale depuis la der-j nière réunion. D'autres questions se-
ront traitées par les membres du bu-

. reau et nous demandons à nos adhé-
rents d'amener avec eux, les amis 
sympathiques à notre Syndicat. 

 ——— [] [J— — 

Cumul d'une pension 
d'invalidité 

et d'ancienneté 
La Fédération a eu une entrevue 

avec M. Càbard-Danneville, séna-
i teur. Notre Secrétaire Général, Mau-J rice Le Meslë, lui a signalé les ano-
' malies de la loi qui accorde le cumul 
des deux pensions à une catégorie 
d'ouvriers, les auxiliaires, et en privé i les ouvriers immatriculés. Il a insisté 
pour que le projet de loi présenté pat 
le Chanoine Desgranges et voté par 
la Chambre en mars 1932, soit enfin 
discuté au Sénat. L'honorable Séna-
teur a promis d'intervenir dans ce 
sens dès la rentrée. 

 []□— 

Les morts suspectes 
du « Dunkerque » 

Sur notre demande, là Direction des 
C.N. et le Service de Santé enquêtent 
sur les cas de décès qui se sont pro-
duits ces derniers temps de - façon 
anormale sur le DunHerque. Noire Se-
crétaire a eu Une entrevue à ce sujet 
avec M. le Sous-Directeur des Cons-
tructions Navales.' 

Nous eh reparlerons. 

■ — ' ■ ■ 'X X--

FEDERATION DE LA MARINE 
Assurances Sociales 

La circulaire ci-dessous a été af-
fichée aux casiers. Nous la repro-

duisons ici, persuadés que . nos ca-
marades tiendront à la conserver 
et à la consulter avec profit en câs 
de maladie de leur femme ou de 
leurs enfants. Prière de se reporter 
à 1' « Interfédéral » polir avoir le 
texte du décret administratif . 

Les ouvriers et ouvrières, inscrits 
dans le personnel ouvrier ou en 
cours de stage restent placés pour 
eux-mêmes sous le régime du dé-
cret du :1* avril 1920, pour lés ris-
ques maladie, maternité et soins 
aux invalides. 

Leur conjoint non assuré et les 
enfants à lêur charge, âgés de 
moins de 16 ans et non salariés, 
ainsi que les Pupilles de la. Nation 
remplissant les mêmes conditions, 
placés sous la tutelle, du chef de fa-
mille (homme ou femme), ont droit 
à des avantages équivalents dans 
l'ensemble, pour chaque risque, à 
ceux que prévoit la loi du 30 avril 
1930, pour les risques maladie et 
maternité.-

Ces dispositions ne s'àpliquent 
pas aux ouvriers et ouvrières em-
bauchés temporairement qui res-
tent soumis au régime des Assu-
rances Sociales (loi du 30 avril 
1930) et du décret du 1er avril 1920 
modifié le 24 août 1931. 

Les ouvriers et ouvrières entiè-
rement régis par le décret du 1er 

avril 1920 dont la, rémunération an-
nuelle ne dépasse pas 15".000 fr„ 
déduction, faite dés indemnités pour 
charge de famille, de déplacement 
et. des retenues pour pension, au-
ront à souscrire, sous leur pro-
pre responsabilité, une déclaration 
questionnaire qui ; leur sera \ rérhree 
par l'ateliér. 

En cas de modification ultérieure 
dans la situation du conjoint" ou 
dans Celle des. enfants âgés de 
moins de 16 ans non salariés, les 
intéressés devront immédiatement 
établir un. certificat de changement 
de position destiné à rectifier la dé-
claration souscrite antérieurement 
(imprimé à demander à la Comp-
tabilité de l'Atelier). 

Pour les agents du personnel ou-
vrier qui ont des charges de famil-
le, le chiffre Umité de 15.000 francs, 
mentionné ci-dessus est porté à 
17.000 francs s'ils ont un enfant à 
leur charge, à 19.tÔ00.fr. s'ils en ont 
deux, et à. 25,000 francs s'ils en ont 
trois ou davantage. 

Une carte nominative d'immatri-
culation sera - .délivrée. aux. intéres-
sés ; elle constituera la pièce 
tit au regard du décret du 10 mârs 
1935. ;-

Les dispositions du décret préci-
té couvrent sous certaines 'réserves 
et, dans, certaines limites : 

1. Les frais\ de médecine géné-
rale^ . . :-.;';;,v . „:.* " ' ' 
. .2. La fourniture des médiçajrfierita 
. ,.,3i Lés frais à'hospitalis$tiôn, 

4. ■ Les frais de maternité. 
f Pour leur conjoint", leurs 'enfants 
malades, les ouvriers et ouvrières 
auront lè libre choix de/lëurs'me-
decins, pharmaciens, sages-femmes 
et hospices. Toutefois, il leur est re-
commandé, dans leur intérêt, de 
s'adresser à ceux qui ont passé des 
conventions avec les Caisses Dépar-

tementales d'Assurances Sociales, 
le bénéfice dé ces conventions leur 
étant étendu. 

Frais de médecine générale 
L'intéressé se présentera à la 

comptabilité de son atelier, porteur 
de sa carte d'immatriculation. 

L'atelier lui délivrera une feuille 
de maladie sur laquelle le médecin 
traitant devra porter toutes les in-
dications nécessaires pour obtenir 
ultérieurement le règlement des 
prestations. 

En cas d'urgence, il sera deman-
dé au médecin un certificat de con-
sultation ou de visite. 

Ce certificat devra être remis 
dans les 48 heures à l'atelier qui 
délivrera en échange une feuille de 
maladie. 

La feuille de maladie ne devra 
être utilisée que pour une maladie. 
Elle ne pourra servir plus de quin-
ze jours. 

A la fin de la quinzaine, ou lors-
que la maladie aura pris fin, elle 
devra être remise à la comptabilité 
de l'Atelier. 

Fourniture des médicaments 
Pour obtenir des médicaments, 

l'assuré présentera au pharmacien : 
1. Sa carte d'immatriculation, 
2. La feuille de maladie, 
3. L'ordonnance du médecin trai-

tant. 
Le pharmacien apposera son ca-

chet, sur la feuille, de maladie et y 
inscrira le montant de sa facture. 

Frais d'hospitalisation 
Les familles des ouvriers et ou-

vrières ne seront pas admis dans 
; les Hôpitaux de la Marine, 
j Pour leur hospitalisation, lorsque 
leur état l'exigera, le chef de fa-

1 mille aura à réclamer au Bureau 
du Personnel de la Direction (Bu-
reau , 9), une attestation faisant 
connaître sa situation de bénéficiai-
re du décret du 16 mars 1935. 

Cette pièce sera remise, par lui, 
à l'Administrateur de l'établisse-
ment hospitalier. 

Si une feuille de maladie a été 
précédemment délivrée, elle devra 
être retournée immédiatement à la 
Comptabilité de l'Atelier avec la 
mention : « ^hospitalisé à ........ 
le .,...... .fis........ » 

. La Direction versera à l'Hôpital 
lè'montant dès frais restant à sa 
charge d'après un tarif fixé. 

Frais de maternité 
Au plus" tard, dans les 48 heures 

qui : suivront l'accouchement, l'ou-
vrier adressera, à la Comptabilité 
de l'Atelier un certificat d'accou-
chement ..signé par la sage-femme 
ou le médecin accoucheur. 

En échange, l'atelier lui remet-
tra une feuille de maternité et de 
maladie. 

Formalités à remplir pour obtenir 
le remboursement des frais 

Les intéressés obtiendront le 
remboursement de leurs dépenses, 
au vu des différentes, pièces remises 
aux ateliers, appuyées des factures 
acquittées justifiant ces dépenses, 
Ces pièces et factures seront adres-
sées au Trésorier de la Direction. 

Ne sera remboursée que la va-
leur des produits dont l'emploi est 
autorisé par les services locaux des 
Assurances Sociales. Les prix uni-
taires devront être ceux qui figu-
rent aux conventions passées entre 
les Caisses Départementales des As-
surances Sociales et les Syndicats 
de médecins, pharmaciens, sages-
femmes et les hospices. 

Le montant total des dépenses, 
pour un même risque, sera rem-
boursé aux intéressés jusqu'à con-
currence des 8/10". Le paiement 
s'effectuera à l'occasion d'une paie 
de quinzaine et figurera-sur le bul-
letin de paie de l'intéressé. 

Les frais médicaux et pharma-
ceutiques pourront être remboursés 
à compter du 1er octobre 1931 sous 
déduction des retenues qui auraient 
été effectuées sur les salaires des 
ouvriers et ouvrières à partir de 
cette date et jusqu'au l01 avril 1935 
et du jour de leur admission pour 
ceux admis postérieurement au 1°' 
octobre 1931. 

Voici, d'autre part, un barême.in-
diquant le taux des prestations ser-
vies aux assurés ou à leur famille 
dans le Finistère : 

TARIF DE RESPONSABILITÉ 
DE LA CAISSE PRIMAIRE 

DE L'UNION FINISTERIENNE 
MUTUALISTE 

Chapitre I 
a) Consultation ou visite du mé-

decin ou du médecin spécialiste, 12 
francs. 

b) Chiffre-clé pour la nomencla-
ture des médecins spécialistes, opé-
rations jusqu'à K 40, 8 fr. ; au-
dessus, 15 francs. 

CHAPITRE II 
Frais d'hospitalisation, par jour, 

médecine, 13 fr. ; chirurgie, 16 fr. 
Honoraires médicaux : 

, a) Dans les hôpitaux des villes 
centres d'enseignement, médecine et 
chirurgie, 4 fr., moins 15 à 20 %; 
b) autres hôpitaux et cliniques 
ayant passé contrat avec les cais-
ses : médecine, 4 fr., moins 15 à 
20 % ; chirurgie, par journée, 4 fr., 
moins 15 à 20 % ; chirurgie (à l'in-
tervention forfaitaire), chiffre-clé 
pour nomenclature des spécialistes 
opérations, 3 fr., hôpital. 

Chapitre III 
Accouchement simple : médecin, 

250 fr. ; sage-femme, 125 fr., moins 
15 à 20 %. , 

Accouchement gémellaire : méde-
cin, 400 fr. ; sage-femme, 200 fr., 
moins de 15 à 20 %. 

Chapitre IV 
Soins dentaires, chiffre-clé, 3 fr. 

Chapitre V 
a) Frais de déplacement du mé-

decin par kilomètre parcouru, 0 fr. 
75 ; b) majoration pour visite né-
cessaire le dimanche, 30 % ; c) ma-
joration pour visite nécessaire de 
nuit, 100 %; d) frais de transport 
du malade à l'hôpital, par kilomè-
0 f r. 75. 

Le Coin des 
Assurances Sociales 

Une vérité sur les 
Assurances sociales 

Au moment ;où,. de toutes parts, 
S'élè.vent ■■ de violentes protestations 
contre les charges écrasantes que fe-
rait supporter à 'Etat l'application de 
la loi du 30 avril 1930 sur les Assu-
rances Sociales, il paraît opportun de; 
publier les chiffres précis ci-dessous, 
ppisés dans le « Journal Officiel » 
du mardi 25 décembre 1934, conte-
nant le texte de là loi portant fixation 
dii budget général de l'exercice 1935. 

A la page 12.633, au titre du bud-
get du Travail, nous trouvons, sous, 
la rubrique « Services généraux des 
ministères », un certain nombre de 
dépenses s'appliquant -

1° au service des Retraites ouvriè-
res et paysannes dues par l'Etat (loi 
du 5 avril 1910), pour 540.000.000 

2° au service du mini-
mum de pensions pré -
vues par la loi de 1930 à 
lin certain nombre de re-
traités, pour 58.368.000 

3° à la'màjôration dès 
versements effectués aux 
assurés, agricoles, pour.. 70.000.000 

4° aux dépenses des 
frais d'administration de 
la loi du 30 avril 1930, 
pour....... 91.195.628 

générale et des Services 
départementaux des As-
surances Sociales 105.499.235 

Le total de la dépense 
annuelle est donc rame-
né à 114.164.393 

et c'est cette somme 
qui représente la part 
réelle de l'Etat dans la 
dépense occasionnée par ; 
la loi du 30 avril 1930 
sur les Assurances So-
ciales. - ,, (■>-.' -,^. 

En déduisant de cette, ., 
dernière somme celle 
de ■ • 70.000.000 

formant la majoration , 
des versements des assu-
rés agricoles, on doit, 
constater que, dans son 
application au commerce 
et à l'industrie, la loi 
sur les Assurances So-
ciales coûte à l'Etat 
exactement la somme 
de 44.164.393 

C'est là, entre beaucoup d'autres, 
une vérité qui doit être connue, et 
qui contribuera à réduire à ^éant les 
fables inventées par' les* "détracteurs 
des Assurances Sociales. 

 [][] ■ 
Liquidation 

des pensions de vieillesse 
des Assurés sociaux 

SoiÇ un total de dépen-
ses/de ... 759.668.628 

Pour Connaître exacte-
ment la part de ces dé-
pènses résultant de l'ap-
plication de la loi de 
1930, il y a lieu de dé-
duire" : 

La somme inscrite en 
vue d'effectuer le service 
des ■ Retraités ouvrières 
et paysannes, soit . ..... 540.000.000 

Il reste donc une dé-
pense annuelle de 219.663.628 

Mais, si -nous poursui-
vons-la lecture du Jour-
nal Officiel, nous lisons à 
la page 12.663, au titre 
des recettes : 

Remboursement par la 
Caisse générale de ga-
rantie des frais d'admi-
nistration de la Direction , 

Nous sommes heureux de pou-
voir enfin communiquer à nos lec-
teurs des renseignements précis, 
rédigés à leur intention par le dis-
tingué Directeur de la Caisse Vieil-
lesse de l'Union des S. S, M. de 
l'Ouest ; caisse dont le siège est à 
Angers, 12, rue du Quinconce, et 
à laquelle la plupart de nos asso-
ciés se trouvent affiliés pour l'As-
surance Vieillesse. 

Le Ministre du Travail vient 
d'adresser une circulaire sur la li-
quidation des pensions de vieillesse 
des assurés sociaux. 

Cette circulaire fait l'objet d'un 
projet de loi, non encore voté par 
le Sénat, qui abrège les délais de 
liquidation des pensions et de ver-
sements pour les assurés âgés. 

1° Quels assurés peuvent deman-
der actuellement la liquidation de 
leur pension? . .. 

Sous réserve que ce projet so;' 
adopté, tous les assurés, obligatoi-
res qui remplissent les conditions 
suivantes : 

a) Avoir au moins 60 ans accom-
plis au TT juillet 1935, c'est-à-dire 
être nés au plus tard le 1er juillet 
1875. 

. b) Avoir été immatriculés le 1er; 
juillet 1930 et avoir cotisé réguliè-
rement depuis cette date jusqu'au 
30 juin 1935, soit pendant 5 ans 
entiers, à raison de 240 cotisations 
journalières par an. 

Ils doivent demander leur pen-
sion dès à présent et au plus tard 
le 30 juin 1935, s'ils veulent que le-
point de départ de leur pension, soit: 
le lor juillet prochain. Us cesseront 
en ce cas de cotiser le 30 juin 1935. 

Si les assurés laissent passer ce 
délai, ils subiront des retards ap-
préciables pour la liquidation, et 
l'entrée en jouissance de leur pen-
sion. Si leur demande de pension 
est déposée plus tard, elle prendra 
rang, en effet, derrière celles dépo-
sées en temps utile et ils devront 
continuer de cotiser jusqu'à la fin 
de leur carte annuelle en cours. 

Même si le projet de lof n'est pas 
voté, nous conseillons très vivement 
aux assurés de déposer, sans aucun 
retard, leur demande de pension. 

Les cotisants irréguliers pour-
ront également, sous certaines con-
ditions, déposer leurs demandes de 
pension avant le 30 juin 1935 (voir 
paragraphe III). 
II. ■— Formalités à accomplir pour 
les assurés. 

a) Constitution du dossier de pen-
sion. Pièces à renvoyer au Service 
Départemental avant le 30 Juin 
1935. 

Les assurés devront remplir très 
exactement, dater et signer, une de-
mande de liquidation de pension 
(modèle 23), à laquelle ils join-
dront : 

a) L'extrait de leur acte de nais-
sance sur la formule n° 48 ; 

b) Eventuellement une copie de 
leur carte d'ancien combattant cer-
tifiée par le Maire s'ils demandent 
la liquidation anticipée de leur pen-
sion en application de l'article 17 
de la loi (voir ci-dessous : pensions 
anticipées) ; 

c) Eventuellement une déclara-
tion établie sur formule n° 24, s'ils 
ont élevé au moins trois enfants 
jusqu'à l'âge de 16 ans, à laquelle 

séront annexés le bullètin dè nais-
sance et, suivant le cas, le, certifi-
cat de vie ou bulletin de décès de 
chaque enfant ; 

c ) Eventuellement une pièce cons-
tatant leur naturalisation ; 

e) Eventuellement un extrait de 
l'acte de. naissance de leur conjoint 
et leur bulletin de mariage, s'ils sol-
licitent lâ réversibilité de la moitié 
de leur pension sur la tête de leur 
conjoint survivant (Voir ci-dessous 
pensions réversibles).' 

Les imprimés modèle 23, 24 et 
48 pourront être demandés par les 
intéressés soit directement au Ser-
vice Départemental des Assurances 
Sociales, soit dans lés Caisses d'As-
surances Sociales, soit dans les 
Mairies. 

-Les assurés )enverront leur dos-
sier directement auQ Service Dépar-
temental des •'Assurances Sociales 
qui en accusera réception en leur 
délivrant un •récépissé de dépôt en 
double exemplaire; Les^ assurés de-
vront conserver leur carte d'imma-
triculation. 

b) Pièces à renvoyer dans les pre-
miers jours de juillet 1935. 

La carte annuelle, dûment, tim-
brée, devra être remise dans les 
premiers jours de .juillet soit-à un: 
bureau de poste, soit au Service 
des Assurances Sociales.. 

L'assuré devra adresser aussitôt 
au Service Départemental des As-
surances Sociales 

1. ) Un des exemplaires du récé-
pissé de dépôt dé la demande de 
pension visé ci-dessus. (Il conser-
vera le premier exemplaire ou pri-
mata). . ,.. 

2. ) Le récépissé de versement de 
sa carte annuelle. 

III. — Minimum garanti. Régu-
larisation de versements. 

Tous les assurés nés avant le l"r 

juillet 1875, qui auront régulière-
ment cotisé pendant ciriq ans, du 
1er juillet 1930 au 30 juin 1935 à 
raison de 240 cotisations journaliè-
res par année auront- droit à une 
pension rninima garantie (1). 

Ceux qui n'auront pas cotisé ré-
gulièrement ou qui auraient été im-
matriculés après le l^. juillet 1930 
n'ont droit actuellement qu'à la 
rente de leurs versements. 

Mais si le projet de loi dont il est 
question ci-dessus est adopté, les 
assurés qui auraient cotisé irrégu-
lièrement avant le 1er juillet 1932 

ou qui auraient été immatriculés 
tardivement, mais ayant le l'r juil-
let 1932, pourvu qu'ils aient été ef-
fectivement salariés à la date du lw 

juillet 1930, pourraient être admis 
par le Service Départemental à ré-
gulariser leur situation par dès ver-
sements complémentaires effectués 
sans délai et obtenir ainsi la pen-
sion minima garantie. 

A remarquer que ces assurés, 
pour prétendre à la pension minima 
garantie, devraient être dès main-
tenant en règle pour leurs cotisa-
tions postérieures au 1°T juillet 
1932. 

S'ils remplissent cette condition, 
Us n'ont qu'à déposer leur deman-
de de pension avant le 30 juin pro-
chain. Si le projet- de loi est adopté 
et S'ils font les versements qui leur 
sont réclamés, ils auraient la pem 
sion minima garantie avec, comme 
point de départ, lé 1er juillet 1935. 

IV. Cas spéciaux 

Majorations pour enfants. — Les 
assurés susceptibles de bénéficier 
de la pension minimum garantie, 
qui justifieront avoir élevé trois en-
fants jusqu'à l'âge de 16 ana; receK 
vront Une majoration drun'dixième 
dé la pension garantie. Ceux qui 
n'obtiendront que la rente résultant 
de leurs versements ne pourront 
pas bénéficier de cette majoration. 

An cas où le père et la mère ont 
droit en même temps à la majora-
tion pour enfants, il n'en est attri-
bué qu'une seule portant sur la pen-
sion la plus élevée. 

Pension réversible 

Les assurés ayant cotisé à capi-
tal aliéné peuvent demander la ré-
versibilité de la moitié de leur pen-
sion au profit de leur conjoint Sur- j 
vivant. La pension»jde réversion j 
part du lendemain du décès de l'as-
suré si le conjoint survivant est 
âgé d'au moins 55 ans à cette date; 
dans la négative, elle est accordée 
à partir de l'âge de 55 ans à cette 
date ; dans la négative, elle est ac-
cordée à partir de l'âge de 55 ans 
seulement. 

La pension principale est, dans 
ce cas, réduite dans une proportion 
variant de 10 à 20 %, suivant l'âge 
du conjoint, éventuellement bénéfi-
ciaire de la réversion, au moment 
de la demande de liquidation. 

Pensions anticipées 
Les Anciens Combattants ayant 

cotisé 5 ans et les anciens assurés 
des Retraites Ouvrières qui auront 
cotisé pendant 25 ans ininterrom-
pus depuis 1910 sous les régime des 
R. O. P. et sous le régime des As-
surances Sociales, penvent deman-
der leur pension à partir de 55 ans. 

Comme la pension subit une forte 
réduction, nous ne conseillons pas 
aux assurés de demander leur re-
traite par anticipation, à moins 
qu'ils ne soient plus salariés. 

(1) Cette pension sera de 600 fr. 
par an pour ié8 assurés âgés de 55 à 
60 ans au début de là loi ; elle pour-
ra dépasser ce chiffre polir leâ assu-
rés de la 5" catégorie. 

Les assurés âgés de 60 ans au 1" 
juillet 1930 qui ont cotisé pour l'as-
surance Vieillesse seulement sur des 
cartes anriuellès oranges ou grises 
n'ont droit qu'à 500 francs de pen-
sion minima. 

CAISSE FAMILIALE 
DE LA LOIRE-INFERIEURE 

10, rue de Bel-Air, NANTES 

Assemblée générale 
statutaire 

au Siège de la Caisse, le samedi 22 
juin, à 10 heures 30 précises. 

ORDRE DU JOUR : 
Rapport moral et financier ; 
Approbation du Bilan ; 
Affectation des Bonis ; 
Contrats individuels des Assurés 

facultatifs ; 
Election de nouveaux Administra 

teurs ; 
Questions diverses. 
Cette Assemblée sera immédiate 

ment suivie d'une 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

EXTRAORDINAIRE 
ORDRE DU JOUR : 

Modifications aux Statuts. 

A l'Union des Caisses 
d'Assurances Sociales 
de la Loire-Inférieure 

En face des chiffres publiés dans 
certains organes de la grande près-

HABILLEMENTS 

HENRI ESDERS DE PARIS 
HOMMES - JEUNES GENS - ENFANTS 

- RENNES 8, rne Edith-Cavel, 8 
(Bas de la Place du Palais) 

REMISE DE! S % AUX S¥WW«UÉS 

lâfl «ûiï : 
S. feiavsli»!-

Saint-Malo, vieille ville historique, est le centre des 
Mont Saint-Michel, Cancale, les Iles Chaussey, Saint-Suliac, 

excursions de la 
Cap Fréhel, etc. 

Côte d'Emeraude. — Services réguliers pour Dinard, Dinan, le 

SainLt,e-]\i;&x»ie 
SANIT"M ALO : 

MAISON DE VACANCES pour Jeunes Filles OUVERTE TOUTE L'ANNÉE 

se, au sujet de l'emploi des cotisa-
tions des Assurances Sociales, 
l'Union des Caisses d'Assurances 
Sociales de la Loire-Inférieure croit 
devoir rendre public le compte ren-
du suivant de leur gestion commu-
ne. 

En 1933, l'ensemble des Caisses 
maladie-maternité a été crédité de 
21.570.320 fr. 92 ; leurs dépenses 
ont atteint 22.011.674 fr. 86, dont : 

19.168.768 fr. 84 pour la mala-
die ; 2.118.550 fr. 01 pour la ma-
ternité ; 724.356 fr. 01 pour les 
décès. 

En 1934, les créditernents se sont 
élevés à 21.275.537 fr.' 20 et les dé-
penses à 21.797.364 fr. 90, dont : 

18.935.535 fr. 38 pour la mala-
die. ; 2.101.128 fr. 40 pour la ma-
ternité ; 760.701 fr. 12 pour le dé-
cès. 

Ainsi, les dépenses ont été supé-
rieures aux créditernents de 441.353 
fr. 94 pour 1933 et de 521.827 fr. 60 
pour 1934, soit de 963.181 fr. 54 
pour les deux années. Ces différen-
ces ont été comblées par des prélè-
vements sur les réserves qui 
avaient prêtre, constituées pendant 
les premières années d'application 
de la loi. 

Sur le fonds de compensation et 
de garantie, géré par la Caisse Gé-
nérale de Garantie, il a été versé 
pour les années : 

1933 
18 pensions d'invalidité de 600 à 

1.000 francs ; 16 pensions d'inva-
lidité de 1.001 à 2.000 francs ; 9 
pensions d'invalidité de 2.001 à 
3.000 francs ; 8 pensions d'invali-
dité de 3.001 à 4.000 francs ; 7 
pensions d'invalidité de 4.001 fr. et 
au-dessus. — Total : 58 pensions 
d'invalidité. 

1934 
83 pensions d'invalidité de 600 à 

1.000 francs ; 71 pensions d'invali-
dité de 1.001 à ?X 00 fr. : 61 pen-
sions d'invai;j;té de 2.001 à 3.Q00 
fr. ; 47 pensions d'invalidité do 
3.001 à 4.000 francs ; 35 pensions 
d'invalidité de 4.001 et au-dessus. 
— Total : 297 pensions. 

La dépense totale de ces pen-
sions est de : 
Pour 1933 113.960 f r. 
Pour 1934 656.890 -

VIE FAMILIALE - Pension 15, 18 et 20 francs par jour 
POSSIBILITÉ DE CONDITIONS SPÉCIAL ES POUR GROUPES OU LONGS SÉ.TOURS 

ECRIRE : Mademoiselle la Dl rectrlce, rue d'Asfeld, à Salnt-Malo 

770.850 fr. 

Soit : 355 pensions au taux 
moyen de 2.171 fr. 40. 

Ne sont pas comprises dans ce 
compte rendu les Caisses de Capi-
talisation. Celles-ci n'ont eu jus-
qu'ici qu'à recevoir les fonds desti-
nés à être placés pour la constitu-
tion des retraites. C'est seulement 
dans le cours de la présente année 
que sera atteint le délai minimum 
de cinq ans de versement exigé par 
la loi pour avoir le droit à une pen-
sion de retraite. 
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Les 
DANS NOS FAMILLES 

NAISSANCES 
Nous sommés heureux d'apprendre 

la naissance de : 
Marie-Simone, première enfant de 

notre camarade Albert Nicoleau, du 
Syndicat des Employés de Nantes, et 
professeur de comptabilité à nos 
Cours Professionnels. 

— Anne, 8e enfant de notre cama-
rade Antoine Brahchu, du même Syn-
dicat. 

Nos félicitations aux heureux pa-
rents et nos meilleurs vieeux pour les 
bébés. 

MARIAGES 
Nous apprenons avec plaisir le ma-

riage de : 
Georges Boulanger, du Syndicat des 

Cheminots P.-O. de Nantes, avec Mlle 
Marguerite Boudineau. 

— Aimé Hilairet, du même Syndi-
cat, avec Mme veuve Delhommeaù. 

— Lucien Mérlaud, du Syndicat des 
Employés de Nantes, avec Mlle Irène 
Pichot. 

— Mlle Marguerite Laiteux, du 
Syndicat des Employés de Naûtes, 
avec M. Emile Aubert. 

— Mlle Denise Jauneau et M. Mâu-

rice Reverdy, tous deux membres de 
nos Syndicats „ de Châtelleraùlt. 
— Mlle Vincent,, professeur du cours' 

de mode, à Châtelleraùlt, avec M. 
Marteau. 

Nos meilleurs vœux de .bonheur aux 
nouveaux époux. 

DÉCÈS 
Nous avons la douleur d'apprendre 

le décès de : 
— Mme Pichon, grand'mère de Mlle 

Yvonne Hervé, du Syndicat des' Em-
ployés de Nantes. 

— Mme Gal.land, grand'mère de 
Mlle Boullaud, du même Syndicat. 

— M. Patrault, père de Mlle Pa-
trault, du Syndicat dès Employés de 
Poitiers. 

— Mme Halopé, mère d'Etienne 
Halopé, Président du -Syndicat des Ar-
doisiers de TpiazéJ \ '. , 

— Mme Raimbàùiti.'bèlle-mëfèY'de' 
A. Fleury, du' me,inev'^mcat'.lîJ91' *■ 

— Mlle Billon, du Syndicat de l'Ai-
guille, de Nantes. 

— M. Kërriou, père de notre cama-
rade Kerriou, du Syndicat des Chemi-
nots du P.-O. de Nantes. 

A nos amis éprouvés, ainsi qu'à 
leurs familles, nous offrons nos vives 
et chrétiennes condoléances. 

Beillevaire donne encore des dé-
tails .sur la Fête, Chrétienne du Tra-
vail, lë jour : de l'Ascension, et fait 
appel à tous pour qu'elle soit digne-
ment célébrée par le plus grand nom-
bre possible de syndiqués. 

L'ordre du jour étant épuisé, la 
séance est levée, et c'est un spectacle 
réellement imposant de voir sortir 
et remplir la rue de Bel-Air une fou-
le d'ouvriers sérieux, dignes et fiers 
de leur Syndicat. 
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Chez les tailleurs 
de pierre blanche 

de l'Ouest 

LOIRE-INFÉRIEURE 

SYNDICATS DES 
SECRETAIRES DE MAIRIE 
L'Assemblée générale prévue pour 

le 20 juin est reportée au mois d'août, 
pour permettre à nos amis de Vendée, 
empêchés ce jour-là, de se joindre à 
faous. Elle doit avoir lieu à Clisson. 

Des instructions parviendront à 
chacun de nos adhérents. 

UNION NANTAISE 
•y 1 • 

La Fête chrétienne 
du Travail 

Comme l'année dernière, l'Union 
Nantaise a brillamment célébré la 
Fête chrétienne du Travail, le jour 
de l'Ascension. 

Dès 7 heures, à l'église Saint-Si-
milien, de très nombreux membres 
de nos divers Syndicats assistaient 
à la Messe de Communion au cours 
de laquelle M. l'abbé Blineau, dans 
une allocution de circonstance, sou-
ligna la noblesse et la dignité du 
Travail. 

Après un petit déjeuner en com-
mun, la salle Saint-Michel fut lit-
téralement envahie par la foule en-
core accrue dès syndiqués, venus 
entendre la jeune présidente des 
« Hermines », Mlle Amélie Lebrun, 
sur : « La situation de la Femme 
devant la crise », et un jeunp con-
seiller du Syndicat des Employés, 
Lucien Denis, sur le projet Mar-
chandeau concernant les Accords 
Professionnels". Leurs deux èxposés, 
fort étudiés et non moins, clairs, 
donnèrent lieu à de très vivants 
échanges de vues, auxquels prit 
part notamment — et il y fut très 
remarqué — un militant cheminot 
de Limoges récemment arrivé par-
mi nous, notre camarade Chai-
gneau. 

Enfin, à 11 heures, salle Léon 
XIII, décorée pour la circonstance, 
un vin d'honneur — qui eut plein 

succès ;— fut servi pour fêter notre 
camarade Donatien Thomaré, Prési-
dent d'honneur , du Syndicat des 
Menuisiers et de PÂmeublement, 
syndiqué depuis 45, aps", et bénéfi-
ciaire du prix « Géor'ges Lucas », 
décerné par notre Union Régionale 
lors de notre Congrès de Poitiers. 

Ce fut une belle matinée, dont se 
souviendront avec plaisir nos nou-
veaux syndiqués du Bâtiment, qui 
n'avaient point l'habitude de pareil-
les réunions, si fraternélles et 
si cordiales. 

-X-

SYNDICAT DU BATIMENT 
Une belle Assemblée 

générale 
Le Syndicat Professionnel des Ou-

vriers du Bâtiment a tenu, le 21 mai, 
sa première assemblée générale de-
puis la grève. Vu l'augmentation 
considérable des effectifs, son premier 
soin a été de permettre la représen-
tation des nouveaux adhérents au 
sein du Conseil, èt. donc dès le début 
de l'Assemblée, on procéda à l'élec-
tion dë sept nouveaux membres!' qui 
furent élus à l'unanimité : ce furent 
les camarades Leloup, Joffreau, De-
renne, Pelecq, Renoux, Bénézet et 
Riot. 

Après quoi le camarade Chauvin, 
qui présidait, passe la parole à 
Beillevaire qui expose les différents 
avantages que le Syndicat et l'Union 
Nantaise offrent à leurs membres : 
service de placement, conseil juridi-
que, caisse de chômage, ' caisse de 
grève, caisse de prêts mutuels, caisse 
du soldat, services d'ésconiptes, cer-
cles d'études, biblïpthëgûe, maison de 
repos à Oudon (]^jTÇô'tière), habita-
tions à Bon Marché^ sociétés de se-
cours mutuels, Caisse ïjainiliale d'as-
surances sociales,, société mutuelle 
familiale chirurgicale, .. sans compter 
les Cours professionnels pour les 
jeûnes gens des syndiqués. 

Beillevaire assure que le contrat 
collectif va être examiné, en accord 
avec les autres organisations, et 
tout sera tenté pour donner à- cha-
cun satisfaction, notamment, concer-
nant les manœuvres. 

Chauvin expose de son côté ce que 
sera l'excursion prévue pour le 21 
juillet à la Mi-Cotière j; jeux et 
attractions diverses, j comme aux ker-
messes. Et il y tovdte jtcordialernenti 
tous ceux qui serontîâjhérës ce jourMlàij 
avec toute leur famifiçoiri 

j ^.«isaftjœiq sL ■<;■ < 

Les Tailleurs de pierre blanche de 
la place de Nantes, qui ont tous, de-
puis la grève, donné leur adhésion 
au Syndicat Chrétien, avaient tenu, 
eh^pius, .une réunion particulière, le 
lS'mâ^ pour étudier leurs revendica-
tions particulières. Ils avaient, de 
leur côté, élu un petit conseil com-
posé comme suit : Pelecq, Cochet, 
Moricéau, Caillaûd, Degré et Pogu. 

Après une sérieuse étude de la si-
tuation, en présence du camarade 
Beiiievairé,' et s'êtant inspiré tant de 
leurs besoins que de la nature de leur 
travail, dés possibilités des entrepri-
ses et dès Salaires effectivement pra-
tiqués, ils ont préconisé la fixation 
des salaires minimum, dans leur pro-
fession, comme suit : 

Tailleur de pierre :*4 îr.': 60. 
Manœuvre-scieur : 4 fr. 10. 

-X-

Notre prochaine 
Assemblée générale 

La prochaine Assemblée générale 
de notre Syndicat du Bâtiment aura 
lieu le dimanche 30 juin, à 10 heures. 
Elle sera précédée d'une réunion des 
membres du Conseil, à 8 heures. Cha-
cun recevra en temps voulu une con-
vocation. 

A l'ordre du jopr : cotisations Assu-
rances Sociales du 2e trimestre. — 
Questions professionnelles diverses.— 
Excursion à la Mi-Côtière. — Dési-
gnaton d'un délégué pour la session 
confédérale d'études de la mi-juillet, 
etc. «s 

;X-

A LA S. N. E. 
L'urgence de la 

baisse des Salaires 
Comme elle était justifiée, mes 

chers camarades, cette phrase de 
la lettre que nous avons remise à 
notre Directeur, le 26 février der-
nier : « La S. N. E. serait-elle donc 
acculée à la ruine s'il lui manquait 
cette somme? Alors, notre attitude 
changerait. 

« S'il en était ainsi, pourquoi n'a-
t-on pas encore publié le bilan de 
l'exercice écoulé pour en faire état ? 
Le fait qu'on a pris une telle déci-
sion avant la publication du bilan, 
prouve bien qu'il n'en est rien ». 

Eh oui! Nous avions raison et, 
pour nous appuyer, nous trouvons 
maintenant dans les journaux 
financiers, pour la .S,,N..,Ë., les bé-
néfices suivants . : :. 
Pour 1933 12.539.000 » 
Pour 1934: 12.997.000 » 
Soit une augmenta- -— 
tion^dev.. .Ua ; 458.000 » 

Et encore lesdits journaux font-
-la-réserve 'suivantë : « Le maintien 
du dividende pour 1935 aurait en-
core pu être élevé, si les adminis-
trateurs n'avaient pas accepté de. 
doter si fortement les réserves ». 

Voilà donc pourquoi l'urgence de 
la'T&islfe''dès salaires était justifiée 
à la S. N. E.! Et voilà qu'il nous 
Souvient encore d'une autre phrase 

de notre lettre à la Direction : 
« Mais il, appàr;aît;bien plutôt que 
l'on sacrifie à la mode, qui est à 
l'heure actuelle à la baisse des sa-
laires ». 

C'est ce qui s'appelle consacrer 
un salaire conformiste, c'est-à-dire 
payé par habitude, sans même se 
demander si l'on peut faire mieux. 
Est-ce ainsi que l'on enrayera la 
crise actuelle de sous-consomma-
tioh ? Est-ce de la sorte que l'on 
réduira le nombre des chômeurs, en 
ne permettant pas à la mère de res-
ter au foyer, puisqu'il faudra 
qu'elle travaille pour compléter le 
salaire marital insuffisant, et 
qu'ainsi elle prenne la place d'un 
chômeur ? 

C'est ce qui nous faisait encore 
dire : « Ainsi donc, il est bien éta-
bli que le salaire actuel, qui n'est 
pas un « salaire vital », ne peut 
pas être diminué, mais au contraire 
qu'il devrait être augmenté ». 

N'avions-nous pas raison de nous 
être opposés à toute baisse de sa-
laire? ' j. | '.. 

Et si nous- avons signé le nou-
veau contr^a^ non sans l'avoir dis-
cuté pied à'-pieâ en essayant de le 
repousser k .trois moist ce n'est qu'à 
contre-cœur,.. 

Mais le dernier argument de no-
tre Directeur avait été celui-ci : 
« Ce que les autres ont accepté, 
vous aussi vous pouvez le faire! » 
Et nous avons dû signer, regret-
tant notre faible noyau de syndi-
qués, non pas quatre ou cinq, com-
me il a été dit, mais notre bon petit 
groupe, trop petit quand même 
pour nous permettre de lutter. 

Tout ceci, mes chers camarades, 
pour vous dire qu'il y a chez nous, 
à la S. N. E., des non-syndiqués 
qui nous font tort. Quand donc 
ceux-là comprendront-ils leur de-
voir ; comprendront-ils enfin que 
rester seul est un manque à la 
classe ouvrière qui, si elle le vou-
lait, pourrait être réellement à la 
hauteur de sa tâche. 

Allons, mes chers camarades, 
vous qui n'êtes pas syndiqués, ve-
nez nous rejoindre pour qu'une au-
tre fois nous soyons plus forts. 

A. ROUJOUX. 
 ""''. x—1—— :— 

SYNDICAT 
DÉS EMPLOYES 

Succès aux Examens 
officiels de fin d'année 
C.A.P. d'Aide-comptable commerce. 

neuf élèves présentés, neuf reçus : 
Guillet, Cormerais Lassort, Huchet, 
Raynaud, Poyas, Landrin, Renaud, 
Hervé. 

C.A.P. d'Aide-comptable Banque.—. 
8 élèves présentés, 6 reçus : Corme-
rais, Huchet, Raynaud, Poyas, Lan-
drin, Renaud. 

Félicitations aux élèves ainsi qu'à 
leurs dévoués professeurs. 
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Cette fois, la salle de l'Inter est 
bien trop petite. C'est que le Syndi-
cat a grandi ; ce n'est plus l'ambryon 
du 18 mars 1933. Les huit fondateurs 
se félicitent de voir leur cher Syndi-
cat représenté dignement dans pres-
que tous les services municipaux ; 
l'enfant grandit tous les jours et 
c'est avec une légitime satisfaction 
qu'après l'ouverture de la séance le 
président Roger Glotin souhaite, en 
particulier, la bienvenue aux nou-
veaux adhérents. 

Le secrétaire Guéret donne lecture 
du procès-verbal de la dernière réu-
nion, puis on passe en revue l'activité 
du dernier trimestre. 

Le camarade Vinet, du « Nettoie-
ment », nous lit son rapport sur le 
12e Congrès de l'U. R. à Poitiers, 
rapport très complet et très applaudi. 

Un des Vice-Présidents parle à son 
tour des Congrès et de leur nécessité. 
Les commentaires donnent lieu à 
d'intéressantes discussions. 

Sauvaget, secrétaire-adjoint, lit 
son rapport de la dernière réunion 
de l'U. N. et de l'U. R. 

Enfin, le trésorier Pépin nous fait 
un très intéressant exposé sur les 
services pratiques des Syndicats, Le 
Syndicat, dit-il, n'est pas seulement 
une machine à revendiquer, il doit 
aussi essayer par tous les moyens 
dont il dispose de rendre des services 

: à ses adhérents par là création d'oeu-
vres diverses. Ces œuvres existent en 
grand nombre dans notre U. R. : 
l'œuvre du trousseau et la caisse 
dotale pour la jeune fille, les caisses 
d'entr'aide et du soldat, sans oublier 
notre caisse particulière de prime à 
la natalité, jusqu'au crédit immobi-
lier et la Caisse Familiale pour les 
Assurés sociaux, etc.. 

Beillevaire prend alors la parole 
pour annoncer la création prochaine 
d'une caisse chirurgicale appelée à 
rendre de très grands services. U 
donne ensuite des renseignements 
pratiques sur le fonctionnement des 
diverses créations de l'U. R. 

Mais il est midi et tout le monde 
se rend à la salle du banquet. 

Déjà, dans la cour, attendent fem-
mes et enfants de syndiqués, car 
cette année c'est un banquet familial 
qui doit permettre à celles qui, si 
souvent, sont privées de leurs époux, 
de se réjouir avec eux. 

La salle est décorée de plantes ma-
gnifiques du Jardin des Plantes, que 
M. le Maire a bien voulu mettre gra-
cieusement à notre disposition. 

Le repas copieux est gentiment 
servi par M. et Mme Jégou. D'un 
bout à l'autre il est empreint d'une 
atmosphère de gaieté et de cordialité. 

Mais voici l'heure des toasts. 
Enfin, après une petite séance ré-

créative, tous les convives se retirent 
enchantés de leur journée et de se 
donner rendez-vous pour le 21 juillet 
prochain, à la Mi-Cottière, à Oudon, 
où aura lieu la sortie annuelle de 
l'Intersyndicale, qui cette année sera 
un véritable triomphe. • 

Ch. BLANCHET, 
Vice-Président, 

Notre Kermesse 

SYNDICAT PROFESSIONNEL 
DU PERSONNEL MUNICIPAL 

2e Anniversaire 
de la fondation 
.djSijndicat : 

Le dimanche 26 niai, le Syndicat 
Professionnel du Personnel Municipal 
fêtait son "deuxième anniversaire. 
Après une messe célébrée à l'Eglise 
Sainte-Thérèse, les syndiqués se ren-
dent à la Maison des Travailleurs 
Chrétiens, 10, rue de Bel-Air, pour 
leur Assemblée générale. 

Elle aura lieu le 30 juin, dans 
les salles et cours de l'école Saint-
Joseph, 101, rue du Croisic 

Le programme n'est pas défini-
tivement arrêté, nous le publierons 
ultérieurement dans la presse lo-
cale, . mais nous pouvons assurer 
dès maintenant que nous ferons 
tout notre possible, et même mieux 
que par le passé, afin d'intéresser 
tout le monde, petits et grands. 

Retenez déjà cette date afin de 
venir nombreux, et pressentez tous 
vos amis. Emmenez-les avec vous, 
votre affluence sera pour nous un 
réconfort moral et... matériel, qui 
donnera une nouvelle vigueur à vos 
syndicats que vous devez aimer, 
puisqu'ils vous défendent. 
Il reste encore des billets de tom-
bola à placer ; que chacun fasse 
un effort afin qu'il n'en reste pas 
un seul. 

De même ceux qui auraient quel-
ques objets à donner, pour faire 
des lots, n'ont pas à hésiter, et 
doivent nous les apporter, ils se-
ront les bienvenus. 

La semaine précédant la ker-
messe, les bonnes volontés qui vou-
draient donner la main pour l'or-
ganisation des divers stands sont 
priés de venir à la permanence. 

Donc venez nombreux, à bien-
tôt, au 30 juin. 

 [] 

ST-NAZAIRE 

UNION LOCALE 
Permanence les mardi, mercre-

di, jeudi et vendredi de 17 h. 15 à 
18 h. 30 et les dimanches de 9 h. 30 
à 11 h. 30. 

SYNDICAT 
DE LA METALLURGIE 
Note du Trésorier 

Quelques camarades n'ayant pas 
encore répondu à notre appel, nous 
les prions instamment de faire 
preuve de bonne volonté en se met-
tant à jour avant la fin du mois, 
afin que la situation soit claire 
pour le relevé trimestriel de la' 
caisse de chômage. 

Nous avons dû, malgré le non-' 
paiement de leurs cotisations jus-
qu'à ce jour, faire pour eux une 
avance en payant à la Fédération 
les sommes prescrites. 

Continuer cette négligence se-
rait pour vous, chers camarades, 
un mauvais procédé, car outre que 
cela affaiblit la réserve de notre 
syndicat, vous vous exposeriez, en 
même temps, à vous voir refuser 
les allocations de chômage si, le 
cas échéant', vous vous trouviez 
dans le besoin. 

Un dernier appel, et j'espère que 
vous ferez votre devoir. 

RÉUNION DE COLLECTEURS 
Les collecteurs sont priés de 

faire leur possible pour que les co-
tisations et les carnets soient re-
mis au plus tard pour le 25 du 
mois, afin de faire le relevé; trimes-
triel. 

R. A. 

LES SABLES 
D'OLONNE 

La Promenade 

C'est à 5 heures, le dimanche 26 
mai, qu'eut lieu le départ pour l'Ile 
de Noirmoutier, but de la promenade 
organisée par l'Union Locale des Sa-
bles. Cette promenade fut des mieux 
réussies et cela, malgré que le soleil 
n'ait pas voulu se montrer. 

Voyez plutôt. 
L'itinéraire fut le suivant : aller 

par Olonne, St-Martin, Brétignolle, 
St-Gille-Croix-de-Vie, Beauvoir-sur-
Mer et le passage du « Gois ». | 

Pour ceux qui ne sont jamais allés 
à Noirmoutier ,1e passage du Gois 
est quelque chose d'étonnant, de cu-
rieux et. de rare. En effet, cette route 
de 5 kilomètres qui est recouverte 
par la mer les trois quarts du temps, 
n'est pas commune ; on y passe la 
première fois avec appréhension, car 
les accidents ■— peu graves heureu-
sement — ne sont pas rares et la 
perspective de passer quelques heu-
res accrochés à ces refuges n'a rien 
de bien amusant. Mais pareille chose 
ne nous est pas arrivée et nous avons 
débarqué à Barbâtre, où, après une 
visite au nouveau Préventorium, 
chacun prit un petit fortifiant. 

Et à 8 heures nous assistions à la 
messe dans l'église de Noirmoutier. 

Après la messe, visite de la crypte 
(où se trouve le tombeau de Saint 
Philibert) et visite du château. 

Après une petite promenade au 
port de Noirmoutier, départ pour le 
Bois de la Chaise, principale curio-
sité de l'Ile. La promenade fut in-
terrompue par la pluie, nous dûmes 
rentrer dans un petit restaurant êt 
comme citait l'heure du déjeuner, 
chacun s'installa afin de calmer la 
faim aiguisée par l'air du large; 
Soyez assurés que le repas fut plein 
de gaieté. 

Après le café, nouvelle sortie, dans 
le bois de chênes, au bord de la mer. 
Il ne pleuvait plus (sauf sous les 
arbres) et nous avons pu admirer 
cette petite forêt qui pousse dans les 
rochers et presque dans l'eau. 

Mais l'heure passe et à 4 h. | nous 
laissions avec regret cette autre « Ile 
de Beauté » ! Le retour s'effectua 
par Saint-Jean-de-Monts et Sion, où 
eut lieu un casse-croûte. Et à 8 heu-
res, nous étions retournés au point 
de départ, après avoir fait un tour 
d'honneur sur le remblai, délicate 
attention du chauffeur ; qu'il en soit 
remercié, ainsi d'ailleurs que de la 
façon tout aimable dont il nous a con-
duits. 

Et maintenant, chers camarades 
qui étiez de la promenade et qui êtes 
très satisfaits de votre journée, faites 
que, par votre propagande person-
nelle, l'année prochaine, il faille pour 
la promenade non pas un car, mais 
quatre cars. 

-X-

La Fête de la Mer 

Comme il a été dit dans le précé-
dent numéro, la fête de la mer aura 
lieu le 16 juin et à cette fête les Syn-
diqués chrétiens sablais y participe-
ront. Un bateau leur sera réservé 
pour le cortège qui suit le bateau où 
prend place Monseigneûr. 

Notre bateau devra être des mieux 
décorés et, pour cela, il faut que cha-
que membre y travaille ; il faudra 
des guirlandes et des roses artificiel-
les et, ce qui serait mieux, naturelles. 
Que chacun veuille bien en faire un 
peu et nous aurons un bateau magni-
fique. 

A bord, pourront prendre place, 
tous les syndiqués qui le voudront, à 
condition d'être à jour des cotisa-
tions. (1) 

Il est possible qu'après la cérémo-
nie, et si le temps le permet, ait lieu 
une promenade en mer. Elle sera 
gratuite, seule une quête sera faite 
pour l'équipage. 

Tous vous voudrez profiter de cette 
belle' fête et ce sera une belle journée 
pour les Syndicats Sablais. 

AVE. 

(1) Pour les renseignements con-
cernant le bateau qui nous sera dé-
signé, vous voudrez bien vous 
adresser à la Permanence, le samedi 
15 juin, de 6 heures à 7 heures. 

La Vigne à Comptant 

Les comptants font actuellement 
l'objet des conversations et préoccu-
pations des intéressés à ce mode de 
culture et pour la troisième fois en 
130 ans, sollicitent l'attention des lé-
gislateurs. Les colonnes de notre jour-
nal étant ouvertes à tous les travail-
leurs, nous avons accepté bien volon-
tiers de publier quelques articles sur 
cette question et nous nous ferons un 
devoir de défendre les intérêts des 
complanteurs. Aujourd'hui nous résu-
mons brièvement l'histoire du com-
ptant. N. D. L. B. 

Le comptant apparut sur nos co-
teaux au IX" siècle, quand le Comté 
nantais, la partie sud du département 
de Loire-Inférieure faisait partie non 
de la Bretagne, mais du Comté de 
Poitou. 

L'annexion du Comté Nantais à la 
Bretagne au x« siècle ne changea rien 
à ce genre d'exploitation qui, à la 
veille de la Révolution, suivant Poul-
lain-Duparc, était encore régi par la 

coutume de Poitou* 
Le complant fut unë dés nombreu-

ses tenures roturières qui apparurent 
en toute la France au début du Moyen 
Age. Les propriétaires du sol, qu'ils 
fussent gens d'Eglise bu de noblesse, 
donnèrent une partie de leurs terres 
à cultiver moyennant certaines rede-
vances. La terre fut d'abord concédée 
pour un temps, et la Concession ne 
comporta qu'un simple droit d'usu-
fruit. Dès le xnr siècle, la plupart des 
concessions devinrent perpétuelles et 
transmissibles' par tous les moyens 
du droit. 

On vit alors" rénaître dans notr.e 
pays les modes d'appropriation fon-
cières, « les tenures; qui avaient fait 
« leur apparition en Gaule1 à la fin dû 
« Bas-Empire et qui consistent danîs 
« le dédoublement perpétuel du droit 
« de propriété, La même terre, dans 
« cette conception, est simultanément 
« l'objet de deux droits réels géné-
« raùx, perpétuels, l'un appartenant 
« à celui qùi livré sa terre et de qui 
« on le tient' ; l'autre appartenant à 
« celui qui la tient moyennant rede 

« vances ou services fixés, et qui ob-
« tient un droit .sirigùlièrement plus 
« fort que le simple droit personnel 
« né d'un contrat de louage du type 
« ancien. (1) » Ce droit était appelé 
domaine utile. 

Le complant fut d'abord simple-
ment grevé d'une redevance en na-
ture, estimée à la moitié, au 1/3, au 
1/5% au 1/6", quelquefois au 1/8" de 
la vendange, le plus souvent au 1/4. 

A cette redevance variable s'ajou-
ta preque toujours un cens invaria-
ble, une rente fixée à quelques sous, 
à quelques volailles par journal ou 
par quartier, et qui faisait désigner 
les vignés quàrtières quelquefois sous 
le npm de. vignes çensives. 

, Au XVI1' siècle, les juristes établi-
rent que les baux excédant neuf 
années seraient translatifs de pro-
priété et déterminèrent ainsi de fa-
çon plus précise le domaine utile du 
complanteur, lequel eut jusqu'à la Ré-
volution, sur la vigne baillée à com-
plant, un droit réel, immobilier, sus-
ceptible d'hypothèques, donnant lieu 

jà la complainte possesoire (2), sou-

ta presque toujours un cens invaria-
et vente aux droits royaux de con-
trôle, timbre, insinuation, centième 
denier. 

Aussi tous les comptants de Fran-
ce furent-ils considérés comme biens 
grevés de rentes foncières et abolis 
ou déclarés rachetables à la Révolu-
tion. 

A la loi générale, il y eut une 
exception : les complants du Comté 
Nantais. Un rapport de Boulay-Paty 
les assimila aux domaines côngéa-
bles et le complant nantais devenu 
simple fermage' reprit 'vie après la 
tourmente. 

' Pendant plus d'ÏÏn "demi-siècle, le 
décret. du 4 Thermidor an VIII fut 
lettre morte pour les deux contracr 
tants, qu'on'"appela*alors propriétai-
res et colons. 

La part du colon conserva, après 
l'an VIII, tous les' caractères qui, dans 
l'Ancien Régime, établissaient une 
différence essentielle, absolue entre 
le domaine utile et la ferme consti-
tuée par le bail à domaine congéable. 
Cette part, le colon put la céder et 

transmettre par tous les moyens de 
droit ; elle fut estimée généralement 
à la moitié de la valeur immobilière 
complète de la vigne — le propriétaire 
possédant l'autre moitié au même 
prix — ; cette part fut soumise aux 
droits d'enregistrement comme toute 
propriété immobilière inscrite aux 
hypothèques, donnée en garantie hy-
pothécaire, et dans les actes notariés 
le colon en est déclaré propriétaire 
incommutable comme de ses autres 
biens propres et anciens. 

Quelques jugements font pourtant 
cas du décret de l'an VIII. En 1823, 
le Tribunal déclare que le bail à 
complant est perpétuel et, en 1846, 
en réduit la durée à la durée de la 
vigne, il déclare en 1832 que le droit 
du preneùr à complant est chose mo-
bilière, pùis Sibille, dont les « Usages 
locaux » ont force de loi, tire les 
conclusions et du décret de l'an VIII 
et des considérations intéressées des 
juristes et des décision des tribunaux, 
et le complanteur n'a plus pendant la 
fin du XIXe siècle que la propriété 
des ceps, à la condition de les avoir 

plantés ; entend proclamer que le 
bail est censé fait pour la durée de 
la vigne et cesse par la force des 
choses quand la vigne est incapable 
de produit. 

Arrive le Phylloxéra. Fort des 
théories de Sibille, certains proprié-
taires expulsent, bon gré mal gré, 
leurs colons avec ou sans indemnité, 
d'autres, et ce fut le plus grand nom-
bre, d'accord avec leurs colons, atten-
dirent la replantation. La loi de 1898 
reconnut au colon le droit de replan-
ter et introduisit le droit de préemp-
tion en faveur du propriétaire. 

Le colon supporta le plus souvent 
seul les frais de replantation qui, en 
raison du défonçage et du plant 
greffé étaient de 2.ou0 francs supé-
rieurs aux frais de replantation avec 
un simple sarment, seuls prévus par 
le bail. Seul aussi le colon a supporté 
les frais de sulfatage qui ont passé 
de 40 francs en 1890 à 600 francs par 
hectare en ces dernières années. Ni la 
replantation en plant greffé, ni le 
sulfatage n'étaient prévus et imposés 
par le bail. 

Le colon a assisté impuissant à la 
diminution de ses droits, diminution 
exécutée tantôt par les lois, tantôt 
par la jurisprudence. 

fl demande que les erreurs passées 
soient reconnues et, autant que le 
permettent les circonstances, répa-
rées. Il demande que soit en parti-
culier reconnue l'erreur de l'an VIII 
et que le décret du 4 Thermidor soit 
abrogé; que ne soit pas regardé com-
me un simple fermier le complanteur 
qui paie encore aujourd'hui, lors d'un 
achat de complant, la moitié de la 
valeur immobilière de la terre nue ou 
plantée de vignes ; qu'on lui tienne 
compte des débours occasionnés par 
la réplantation en plants greffés et 
par les sulfatages non prévus au bail. 
Il demande que soient observées 
simplement les exigences de la jus-
tice et de l'équité. 

Joseph BRETONNIERE, 
étudiant en droit. 

(Lille, ce 28-5-35.) 

(1) Perrod, Cours de droit p. 49-50. 
(2) Sibille, Usages locaux. 
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SYNDICAT 
DES EMPLOYES 

L'Union nécessaire 

En raison de la crise, les lois socia-
les subissent de rudes assauts. Sur 
elles, des politiciens, des industriels, 
des commerçants, font retomber le 
mal économique dont nous souffrons. 

Aussi, depuis quelque temps, cer-
tains employeurs en prennent à leur 
aise avec la réglementation de la du-
rée du travail, avec la notion du juste 
salaire, et celle de ' la dignité de la. 
personne du travailleur. 

Il y a des chômeurs, cela n'empê-
che pas que, dans telle manufacture, 
tel magasin, telle banque, on exige du 
personnel, de façon constante, un tra-
vail de surmanage pour un salaire de 
famine. 

Nous arrivons à un moment où 
l'union des travailleurs est de plus en 
plus nécessaire, non seulement dans 
le sein de la profession, mais encore 
entre travailleurs de professions di-
verses ; leurs intérêts le comman-
dent. 

La masse des travailleurs, apeurée, 
restant inorganisée, c'est à la poignée 
de ceux qui sont unis dans leurs syn-
dicats, qu'est dévolu le rôle de défen-
seurs des intérêts des salariés. Tous 
nos efforts doivent porter à la géné-
ralisation de véritables contrats col-
lectifs. 

Surveiller l'application des lois pro-
tectrices du travailleur, c'est bien, 
mais c'est insuffisant, ces lois ont be-
soin d'être amendées ; telle loi de 8 
heures avec ses heures supplémentai-
res ; telle autre supprimant le repos 
des travailleurs certains dimanches, 
ne répondent plus aux nécessités de 
l'heure. 

Il faut que les organisations syndi-
cales intensifient leur propagande, 
conjuguent leurs efforts, obtiennent 
du législateur un ensemble de lois qui 
imposent aux employeurs de discuter 
avec les travailleurs des conditions de 
travail. 

Mais, les organisations syndicales 
s'imposeront d'autant plus au légis-
lateur, qu'elles seront agissantes, dis-
ciplinées et nombreuses. 

Aussi, tout syndiqué doit se faire 
recruteur. 

Dans notre milieu Angevin, que ce 
soit dans le textile, ou chez les em-
ployés de toutes catégories, il faut 
faire comprendre à nos camarades qui 
sont restés à l'écart du Syndicat que 
s'ils veulent conserver les avantages 
sociaux acquis si péniblement au 
Cours de ces vingt années, s'ils ne 
veulent pas subir le joug d'un capita-
lisme immoral aux abois, ils doivent 
rejoindre leurs camarades qui, dans 
le Syndicat, ne cessent d'intervenir, 
soit auprès des employeurs pour obte-
nir le respect des conventions établies 
ou la modification de règlements dra-
coniens, soit auprès de l'inspecteur du 
travail, pour obtenir des sanctions 
exigées par des abus trop souvent re-
nouvelés. 

Si nous voulons que dans l'économie 
qui s'élabore, nos intérêts soient dé-
fendus, unissons-nous. 

 i -[][]— 

A prendre date 
1° Réunion Générale des Employés, 

le mardi 25 juin. 
2° Réunion intersyndicale, le ven-

dredi 21 juin. 

■■■■■EannHHHBni 

SYNDICAT 
DU PERSONNEL HORTICOLE 

Réunion du 7 Mai 
Nous sommes ce soir réunis à une 

vingtaine. Le procès-verbal de la réu-
nion précédente est lu et adopté. Le 
Président annonce ensuite la réalisa-
tion d'un projet préparé depuis long-
temps : la mise en marche d'un ser-
vice de revues professionnelles circu-
lantes entre les membres ; la collabo-
ration de certaines maisons d'éditions 
nous a permis de réaliser ce service 
gratuitement avec facilité ; de ces 
maisons d'éditions promettent de plus 
10 à 20 % de remise sur les achats 
de livres faits par l'intermédiaire du 
Syndicat ; nous espérons que de nom-
breux camarades voudront bénéficier 
de cette occasion. 

La causerie professionnelle est faite 
par l'ami Plord, entomologiste pas-
sionné, qui nous parlé dés bruches 
du pois et du haricot; nous disant 
quelques mots de leur classification, 
puis étudiant leurs mœurs. 

Nous remercions Plord de sa cau-
serie bien documentée, et nous espé-
rons que son exemple sera suivi pour 
faire des causeries et des articles pour 
le Bulletin. 

C'est ensuite le P. Clair qui va nous 
donner quelques notions sociologiques 
sur le salaire. Avec sa maîtrise habi-
tuelle, le P. Clair nous montre ce 
qu'est le salaire, les raisons qui doi-
vent décider de son importance, son 
rôle dans l'économie ; puis citant les 
Encycliques « Rerum Novarum » 
et « Quadragesimo Anno », ce qu'est 
le salaire vital, et les conditions fon-
damentales pour qu'il y ait un juste 
salaire : 1° donner le nécessaire pour 
le salarié ; 2° lui permettre d'élever 
une famille ; 3° permettre le surper-
flu ; 4° lui permettre d'envisager 
l'avenir sans inquiétude. 

Nous remercions le P. Clair de sa 
causerie et la réunion se termine par 
la projection d'un film documentaire 
très intéressant. 
— X 

SYNDICATS FEMININS 
2, rue Pasteur, ANGERS 
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SYNDICAT OUVRIER 
des Industries textiles 
et parties similaires 

Nous rappelons que la réunion de 
bureau aura lieu le mercredi 12 juin, 
à 8 h. 15, 10, rue du Voilier. C'est là 
que les questions qui intéressent la 
profession sont étudiées et mises au 
point. 

C'est ainsi que plusieurs démar 
ches ont pu être faites concernant 
diverses améliorations, entre autres, 
la question de la journée des huit 
heures continues a été examinée à 
nouveau et le point de vue des Syn-
dicats Chrétiens a été présenté à la 
Direction des Etablissements Besson-
neau. 

Le bureau invite ses adhérents à 
assister à la réunion intersyndicale 
qui aura lieu le vendredi 21 juin, à 
20 h. 30, 10, rue du Voilier. 

Journée trimestrielle 
d'études 

Le dimanche 26 mai avait lieu la 
journée trimestrielle d'études. La 
Séance du matin fut occupée' par le 
compte-rendu de la journée de jan-
vier. Puis une déléguée de Cholet mit 
l'auditoire au courant des difficultés 
qui existent actuellement dans le 
textile à Cholet. Enfin, la matinée se 
termina par le rapport de l'action 
trimestrielle d'Angers. 

L'après-midi nous eûmes le plaisir 
de voir se joindre aux syndiquées un 
bon nombre de jocistes, qui avaient 
eu leur séance d'études particulière 
le matin et qui voulurent profiter des 
sujets étudiés en vue de la prochaine 
semaine sociale. 

Le premier rapport qui fut donné 
par une jociste traitait des Corpora-
tions telles qu'elles existaient avant 
la Révolution, et le second nous mit 
dans l'ambiance de la future semaine 
sociale. En effet, Mlle Monsimier et 
M. le Chanoine Brac analysèrent pour 
nous l'article de M. Duthoit sur l'or-
ganisation corporative. 

Réunion intersyndicale 
mensuelle 

Elle aura liëû le vendredi 21 juin, 
à 20 h. 30, 10, rue du Voilier. Nous 
espérons qu'avec les beaux jours, les 
auditeurs et les auditrices seront plus 
nombreux encore que les mois précé-
dents. 

La semaine sociale fera l'objet de 
l'étude de cette réunion ; nous ne 
serons plus éloignés de cette impor-
tante session, il est bon' de nous pré-
parer à mieux comprendre les ensei-
gnements qui y seront donnés. 

 X 

Colonie de Vacances 
Le temps passe vite, et bien que 

les beaux jours se montrent encore 
rares, il faut penser aux vacances 
Nous rappelons à toutes les syndi-
quées que le Bon Accueil ouvre ses 
portes du 15 juin au 15 septembre. 
Réservé de préférence aux profes-
sionnelles, toute personne cependant 
peut y être reçue. 

La vie de famille, dans un site 
agréable, avec une bonne nourriture, 
permet de se reposer et de reprendre 
forces physiques et morales quelque 
peu diminuées par une année passée 
dans les milieux de travail malgré 
tout déprimants. 

Nous invitons vivement toutes les 
syndiquées à profiter de cette mai-

son qui a été achetée et organisée à 
leur intention. 

Les conditions de séjour sont don-
nées au siège des Syndicats, 2, rue 
Pasteur. 

 X— r-

Séance Récréative 
A cette époque, direz-vous, une 

séance récréative, c'est bien tard ! 
Des circonstances indépendantes de 
notre volonté nous ont empêché de 
l'organiser plus tôt. 

Elle aura lieu le mercredi 3 juillet 
et sera donnée au profit du « Bon 
Accueil ». Nous espérons que vous 
viendrez nombreuses ; à cette épo-
que de l'année on n'hésite pas à sor-
tir le soir, surtout quand il s'agit de 
faire une bonne action en même 
temps que l'on prend un légitime 
plaisir. 

Nous enverrons à chacune une in-
vitation qui précisera le lieu avec le 
programme. 

D'avance . nous vous disons merci 
pour la propagande que vous voudrez 
bien faire autour de vous à cette oc-
casion. 

Fête Populaire 
Pour remplir sa « Caisse de Se-

cours » déjà vide, l'Union des Syndi-
cats Chrétiens saumurois a essayé, 
cette année, un autre système que 
celui de la tombola. Elle a réussi, au 
prix de bien des efforts et malgré de 
nombreuses difficultés, à mettre sur 
pied une grande fête populaire, qui 
mériterait un compte-rendu plus dé-
taillé. Disons simplement qu'elle eut 
lieu le dimanche 26 mai, sur la Boire 
Quentin, avec le concours de six so-
ciétés de gymnastiques, qui, après un 
défilé dans les rues de Saumur, se 
livrèrent à diverses exhibitions. 

De nombreuses attractions : che-
vaux de bois, tir, roue de la Fortune, 
pêche à la ligne, lapinodrome, an-
neaux, bazar à bibelots, jeu de mas-
sacre, cœurs, buvette, buffets, con-
fetti, attirèrent une foule respectable 
et très animée. 

Le soir, grande fête de nuit : les 
poses plastiques exécutées par la So-
ciété « L'Aurore » des Tuffeaux, et 
les mouvements d'ensemble de la 
« Jeanne d'Arc » de Saumur furent 
très applaudis. Enfin la jeunesse se 
livra à une bataille acharnée à coups 
de confetti qui se poursuivit jusqu'à 
minuit et remporta le plus grand 
succès. 

Nous ne savons pas encore si les 
résultats financiers de cette fête po-
pulaire sont supérieurs à ceux de la 
tombola de l'année dernière, En tous 
cas, ç'a été là un véritable succès mo-
ral, car l'organisation de cette fête 
a permis, non seulement de faire 
connaître davantage le Syndicalisme 
Chrétien et sa vitalité à Saumur, 
mais encore d'établir un lien plus so-
lide entre ses divers militants et tous 
ceux qui se sont dévoués en cette 
occasion. 

 X 

La Fête du Travail 
à Saumur 

Pour la première fois, jeudi, jour 
de l'Ascension, les Syndicats Chré-
tiens Saumurois ont célébré la Fête 
du Travail. 

Celle-ci débuta à 7 h. 30 à l'église 
N.-D. de Nantilly, par une commu-
nion générale, suivie d'un petit dé-
jeuner en commun. 

A 9 heures, une séance d'études, 
présidée par M. Bidault, réunit un 
grand nombre de syndiqués des deux 
sexes au Patronage Saint-Joseph. 
Quatre camarades y présentèrent des 
rapports fort documentés et parfois 
longuement commentés et discutés. 

Le premier rapport sur « le retour 
de la mère au loyer » fut une sur-
prise puisque son auteur, notre ca-
marade Roy y révéla des dons d'ora-
teur inconnus de la plupart et sut 
montrer les conséquences, les causes 
et les remèdes de la situation lamen-
table que constitue pour la famille 
l'abandon par la mère du foyer do 
mestique. 

Une jeune, Mlle Alice Costes, fit 
un bref et intéressant compte-rendu 
du Congrès des Jeunes de Bordeaux 
et parla des Jeunesses Syndicalistes 
et de leurs réalisations. La discus-
sion qui suivit porta sur l'utilité et 
la possibilité de la création d'une 
section de J.S.C. à Saumur. 

Jean Durand fit un exposé rempli 
de détails intéressants et concrets 
sur le programme de revendications 
des syndicats ouvriers. 

Enfin, Mlle Baugé fit une étude 
théorique très applaudie sur « le Tra-
vail » et ses rapports avec la morale 
et l'économie. 

A la messe solennelle qui suivit 
cette séance d'études, M. le Curé de 
Nantilly, dans son allocution, mon-
tra la nécessité du travail, moyen 
d'expiation et moyen de vivre, et, 
faisant allusion aux salaires, au chô-
mage et aux relations entre em-
ployeurs et employés, félicita les 
syndiqués chrétiens de conserver tou-
jours et de mettre en pratique leur 
doctrine de collaboration des classes. 

A 12 h. 15, M. l'abbé Manceau pré-
sida l'inévitable banquet, d'ailleurs 
très simple. Les traditionnels toasts 
qui furent échangés, terminèrent la 
fête dans une athmosphère de fran-
che gaieté et de bonne camaraderie 
qui laissa à tous ceux qui y avaient 
pris part, une excellente impression. 

-x-

SYNDICAT 
DE LA METALLURGIE 
Assemblée Générale 

Le dimanche 28 avril avait lieu, à 
notre siège social, 6, rue Lecoy, l'As-
semblée générale du Syndicat. S'était 
fait excuser notre ami ïîamond, prési-
dent. ; ! 

Le bureau constate avec regret 
l'absence d'un trop grand nombre 
d'adhérents, qui se montrent vraiment 
trop indifférents concernant la mar-
che de leur Syndicat. 

Lecture est donnée des nouveaux 
avantages accordés par l'Union Loca-
le aux membres des Syndicats : 

1° Lorsqu'une naissance se produira 
chez un membre participent, l'Union 
versera une allocation de 100 francs ; 

2° Pour le mariage d'un de ses 
membres, l'Union fera un cadeau en 
nature ou en espèce, d'une valeur de 
cinquante francs ; 

3" En cas de décès d'un de ses 
membres, il sera versé au conjoint 
survivant une somme de 100 francs ; 

4° Il sera allouée à chaque membre 
sous les drapeaux et pendant 6 mois, 
une somme mensuelle de 5 francs. 

Il est obligatoire, pour bénéficier de. 
ces allocations, de faire partie du syn-
dicat depuis au moins 1 an et être à 
jour dans ses cotisations. . 

Notre ami Bellion, trésorier, donne 
l'état actuel de la caisse qui, nous de-
vons l'avouer n'est pas très brillant, 
du fait que nous avons dû verser des 
allocations à plusieurs de nos camara-
des touchés par le chômage, et sur-
tout par suite du non-paiement des 
cotisations ; nos adhérents et adhé-
rentes oublient trop facilement de 
payer régulièrement chaque mois aux 
collecteurs de quartier. Le chômage 
hélas ! guette peut-être quelques-uns 
d'entre nous qui seront heureux qu'à 
ce moment le Syndicat leur verse leur 
indemnité. 

Allons, amis ouvriers et ouvrières, 
assistez nombreux à nos réunions, ce 
sera le meilleur encouragement, de 
voir que nos efforts ne restent pas 
inutiles. 

LE SECRETAIRE. 

insuffisants pour être décemment 
qualifiés de vitaux. 

Si nous faisons le total des ré-
ductions de salaires des ouvriers 
ardoisiers depuis trois années, 
nous arrivons à un pourcentage de 
25 % en moins ; par ailleurs si 
nous consultons les catalogues et 
barèmes de prix des Administra-
tions Ardoisières, nous n'y trou-
vons pas un centime de diminution 
sur les prix des modèles français, 
et, au maximum, 5 % de réduction 
sur les prix de modèles anglais. 

Il ne faut donc pas venir nous 
raconter des histoires comme les 
suivantes : « nous faisons tout ce 
qui est possible pour vendre notre 
marchandise, et par là, empêcher 
le chômage dans nos chantiers ». 

Dans les discours qui furent 
prononcés, il fut dit de belles cho-
ses ; nous n'avons pas à les trans-
crire ici, mais il faut tout de mê-
me citer un passage de l'un des 
discours prononcés l'après-midi : 

« On conseille aux enfants de se 
préparer aux luttes de la vie eh 
cherchant un métier dans leur 
pays, et de conserver toujours 
l'amour du métier choisi qui sera 
une source de joie et de sécurité ». 

Nous sommes entièrement d'ac-
cord, mais encore faut-il donner 
au jeune homme devenu ouvrier 
la possibilité de fonder un foyer et 
de le faire vivre dignement. 

JEAN-PIERRE. 

NIORT 
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UNION LOCALE 
La Fête du Travail 

POITIERS 

UNION LOCALE 

CHOLET 

UNION LOCALE 
Examens 

Sténographiques 
Aux examens de l'Association Sté-

nographique Unitaire de Paris, qui 
eurent lieu le 7 avril dernier, pour 
le Centre de Cholet, au siège des Syn-
dicats Professionnels Féminins, ont 
été reçus : 

Préparatoire. — Mlle Léa Bourget. 
Théorique. — Mlle Marguerite Du-

pré.. , •, - ■?.,.'./..!.> ,-,..<; ,.■ Ï4sp 
Elémentaire. — M. Paul Grasset, 

Mlles Jeanne Loiseau, Marcelle Lou-
bet, Jeanne Morinière. 

Commercial. — Mlle Antoinette 
Aulneau. 

Professionnel. — Mlles Marie-Jean-
ne Banchereau, Madeleine Breton-
neau, Yvonne Ménard, Germaine 
Rayneau. 

Aux lauréats et à leurs dévouées 
professeurs, nous adressons nos sin-
cères félicitations. 
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L'Union Locale des Syndicats 
de Travailleurs 'Chrétiens de Niort-
a célébré le dimanche 19 mai, la 
Fête du Travail. 

Au cours d'une messe en musi-
que, en l'Eglise Saint-André, M. 
le Chanoine Lefebvre, directeur 
des Œuvres du diocèse, prit la 
parole : 

Fête du Travail, l'union de ces 
deux mots, dit-il en substance, 
n'est-elle pas une gageure ? Fêter 
le Travail, ce joug pesant ? Telle 
peut être, en effet, l'opinion des 
païens, mais pour nous, chrétiens, 
le travail auquel notre Divin Maî-
tre Lui-même s'est soumis, est 
réhabilité, ennobli, divinisé. 

A 20 h. 30,'Salle Ozanam, une 
séance récréative, 'fut donné par les 
Jeunes du,.Syndicat. 

Le programme comportait en 
premier lieu, une pièce sociale 
« La Trouée ». C'est une pièce 
tout à fait de circonstance, puis-
que l'action se déroule dans un 
syndicat chrétien, dont le prési-î 
dent est l'animateur enthousiaste 
et dévoué. Ayant réussi à faire 
partager son bel idéal de travail-
leur chrétien à un groupe d'hom-' 
mes jeunes et loyaux, il s'efforce 
alors dé les former et de les péné-
trer de cet idéal. S'épuisant et rui-
nant sa sahté, il multiplie ses in-
terventions'" ̂ n 'Vue d'améliorër'lè 
sort des ' travailleurs et celui de 
leurs familles, entre en pourpar-

Açcords professionnels 
Dans le dernier semestre, notre 

Union Locale a conclu trois accords 
importants dont il convient de don-
ner les grandes lignes : 

1" Le 26 mars 1935: En applica-
tion de la loi du 18 décembre 1934 
il a été conclu un accord avec le 
syndicat patronal des Commër-
çants détaillants (modes, habille-
ment, nouveautés, bazars, etc..) 

2" Le 26 mars 1935 : En appli-
cation de la loi du 29 décembre 
1923, il a été conclu avec le grou-
pement patronal des Chapeliers, 
un accord prescrivant la fermetu-
re le dimanche des chapelleries 
situées sur ce que nous appelons 
à Poitiers, le « Plateau »• 

3° Le 17 mai 1935 à En applica-
tion des deux lois ci-dessus citées, 
il a,été conclu avec le syndicat pa-
tronal des marchands de chaussu-
res détaillants, un accord ordon-
nant, la fermeture , obligatoire le 
dimanche de tous les magasins de 
•chaussures,. situés sur « Le Pla-
teau ». 

Chacun de ces accords prévoit et 
limite des jours de dérogation. Il 
y est également prescrit que les 
salaires seront doublés ces jours-
ià. , r,n é'&m.'t. 

Cependant ces trois accords 
appellent de notre part quelques 
réflexions* : Celle que-tout ,1e monde 
se fera, 'c est qu'il est pénible de 
considérer comme repos compen-
sateurs des jours qui sont déjà, de 

lers avec lès autres Syndicats con- tradition, toujours fériés. 
féri^0 Cf nnitaîrPQ on V„P H'HHP c>egt à contre-cœur et en l'absence 

Syndicats 
Professionnels Féminins 

TRÉLAZÉ 

Simples réflexions 

Depuis plusieurs mois la presse 
locale annonçait une journée de 
l'Ardoise. Celle-ci eut lieu les 25 
et 26 mai dernier. 

Par qui était organisée cette 
journée ? par l'Administration pré-
fectorale, avec le concours des Ad-
ministrations Ardoisières, et sans 
la participation, en aucune façon, 
des ouvriers ou de leurs Organi-
sations, qui d'ailleurs ne furent 
pas sollicités. 

Quel était le but de ces jour-
nées ? Nous n'en savons trop rien. 

Si c'était pour montrer la qua-
lité du schiste ardoisier en matiè-
re de couverture, et par là en 
généraliser l'emploi dans tout le 
pays, très bien, mais est-ce bien 
suffisant ? J'en doute, car à côté 
de la qualité qui est réelle, il y a 
le prix de l'ardoise, qui je crois 
est une des principales ca.uses du 
succès des produits concurrents, 
tuiles, fibro-ciment^ tôles galvani-
sées, etc.. Les prix de vente de 
l'ardoise ont-ils diminué dans les 
mêmes proportions que nos salai-
res, qui toujours ont été nettement 

La messe à l'intention des mem-
bres vivants et défunts des S. P. F. 
annoncée pour le 26 mai est reportée 
au dimanche 16 juin. Elle sera dite à 
11 h. 30, à l'église Notre-Dame. Une 
allocution sera prononcée par M. 
l'abbé Brangeon, sous-directeur des 
œuvres du Diocèse. 

L'après-midi, une fête en plein air 
avec diverses attractions aura lieu 
dans le Parc Cassin. Les membres 
du Groupement comptent sur la gé-
nérosité de leurs amis pour les aider 
aux succès de cette fête; Dès mainte-
nant, les lots ou dons seront reçus 
avec reconnaissance au siège de nos 
Syndicats. 

Le Conseil Syndical. 
♦ 
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La représentation donnée dimanche 
dernier par les actrices des S.P.F., au 
patronage Saint-Pierre, avait attiré 
un nombreux auditoire. 

Le drame de Jean d'Avignon : 
« Les Enfants sans parents », fut 
rendu d'une façon vraiment i émou-t 
vante. 

Il convient de louer les actrices qui 
surent remplir avec tant de naturel 
et de pathétique les diyers rôles. Un 
bravo tout particulier pour les cinq 
interprêtes des rôles de jeunes. 

Signalons aussi un gracieux inter-
mède, gentiment donné : « La Ci 
gale et la Fourmi », adaptation mo-
derne de la célèbre fable de La Fon-
taine, et, pour terminer, une amu-
sante comédie qui nous révéla les 
joies et les déboires de Rosalie à la 
première découverte qu'elle fit de la 
T. S. F. 

Aux S. P. F., une séance récréative 
est toujours en même temps une 
séance de propagâriâe. Aussi, après 
le deuxième acte, une causerie vi-
brante sur l'opportunité du syndica-
lisme fut donnée par M. Ch. Mabit 
propagandiste de l'Union Régionale. 

Puisse sa parole, ardente et per-
suasive, avoir gagné à une cause si 
bien défendue de nouvelles et fermes 
adhésions ! 

fédérés et unitaires, en vue d'une 
action professionnelle sur un ter-
rain délimité, excluant toute ar-
rière-pensée1 politique, mais il suc-
combe sous le poids de la tâche 
qu'il s'est imposée. 

Pendant le premier entr'acte, 
on donna lecture de la liste des 
lauréats des cours professionnels: 

Français. —'■ 1er prix : Odette 
Abril et Raymonde Chauvineau ; 
2" " prix'c Lucette Niel, Andrée Gi-
raud et Jeanine Chauveau ; 3mc 

prix : Marie Rousseau, Jeanne Par-
thenay et Andrée Foucher ; 1er ac-
cessit, Pierrette Blanchard ; 2e 

Simone Ducroc, 3'"", Jeanne Fou-
cher. 

Comptabilité: 1er prix : Ceci? 
le Pré, Jeanine Chauveau et Jeanne 
Foucher ; 2"" prix : Raymonde 
Chauvineau ; 3'"'' prix : Simone 
Ducroc ; accessits : Roger Memain, 
Marcel Villedary. 

Sténo-Dactylographie. — 1er 

prix : Marie-Madeleine Pré ; 2'"" 
prix : Hènriette Giraud ; 3"'c prix: 
Suzanne Jean et Marcel Villedary; 
accessit : Madeleine Jarousseau. 

Coupe. — 1er prix : Louisette 
Guittard ; 2"'° prix : Yvonne Pied, 
Simone Garnier, Madeleine Gar-
nier et Jeanne Foucher ; prix : 
Raymonde Chauvineau ; accessit: 
Elisabeth Dorgueil. 

Au cours d'un second entr'acte, 
M. le Chanoine Lefebvre remercia 
les acteurs et félicita les syndiqués 
chrétiens de' faire rentrer les prin-
cipes de la ïpqrâle catholique dans 
la profession. 

« Il importe en effet, dit-il, de 
suivre les conseils des Papes, qui 
ne cessent de nous appeler à orga-
niser la profession. 

Devant ces découragements si 
formels de la hiérarchie, le devoir' 
des catholiques est bien clair : il 
n'y a qu'à obéir et toutes les œu-
vres doivent leur donner et leur 
sympathie et leur collaboration ef-
fective ». 

Le directeur des œuvres tint 
également à. souligner que le syn-
dicalisme chrétien ne cherche pas 
seulement à améliorer les salaires, 
mais aussi à procurer aux travail-
leurs le moyen :dfe mieux remplir 
leur devoir professionnel. 

LA TOMBOLA 
La tombola organisée par nos 

syndicats, à l'occasion de la Fête 
du Travail, a obtenu un grand suc-
cès. Les lots suivants pourront 
être réclamés chez M. Rivault, 4, 
avenue Saint-Jean, à Niort : numé 
ros 63, 82, 91, 108, 134, 170, 207, 
219, 280, 79. 

le tout texte légal à ce. sujet que 
nous les avons acceptés. Nous es-
timons que la plus grosse lacune 
de la loi du 18 décembre dernier 
est de n'avoir pas fixé les jours 
qu'on pouvait considérer comme 
déjà fériés ; et qui de la sorte n'au-
raient pas, servi de « compensa-
tion ». 

En second lieu, nous avons déjà 
constaté des. infractions, surtout 
pour la paie double des dimanches 
31 mars et 19 mai. Ayant fait preu-
ve d'esprit d'accomodement pour 
la conclusion de ces accords ; nous 
en tolérerons d'autant moins que 
ceux-ci ■ soient violés. Nous inter-
viendrons donc, et ferons prendre 
les sanctions nécessaires si cela est 
utile. R. M. 
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SYNDICATS FEMININS 
Cercle d'Études 
du 9 Mai 1935 

LES EXIGENCES 
DE LA MORALE 

DANS L'ECONOMIE 
Nous nous attendions certes, à une 

très bonne conférence puisque Mlle 
Suzanne Morlot avait accepté de la 
faire, mais cette fois notre jeune con-
férencière s'est surpassée en traitant 
cette question qui a une répercussion 
si profonde sur notre vie économique. 

Dans un exposé très clair et à la 
portée de toutes, Mlle Morlot nous 
parle de l'esprit dé justice, de la cons-
cience professionnelle, de ce que la 
morale-exige chez le travailleur et 
chez le patron, et du juste prix. 

Nous traversons une crise sociale 
àigûe ét il semble donc -nécessaire que 
chacun apprenne le rôle qui lui incom-
be dans ce travail de pacification so-
ciale. • 

■Pour remplir , son devoir social, il 
faut étudier 1B morale sociale, science 
qui peut se , résumer dans deux sim-
ples mots, indispensables pour que 
fonctionne bien la société : justice et 
charité. 

La justice est absolument nécessai-
re pour faire respecter les droits d'au-
trui, rendre à chacun ce qui lui est dû, 
et, si l'on fait du tort, le réparer. Ce-
pendant, l'existence, réglée par la 
seule justice, serait bien dure si, à la 
justice, ne venait se joindre la charité, 
qui nous fait aimer notre prochain. 

La charité n'est pas seulement le 
complément de la justice, elle en est 
aussi la gardienne, car celui qui mé-
prise la charité ne peut être juste, et 
enfin la charité va au devant des mi-

Composé de savon parfait et d^oxy-
gène, CROIX D'OR est un savon 
complet qui blanchit tout en lavant. 

- Es'sayez-le ! A 

CROIX D'OR 
■MÀ L'OXYGÈNEÉHB 

DEMANDEZ UN BON DE PARTICIPATION A LA LOTERIE NATIONAU 

SAVON 
POUDRE 

COURS PIGIER 
6, Rue Crébillon - NANTES - Téléphone 142.14 

COURS PRAT10UES 
DE COMMERCE 

COMPTABILITÉ 
STENO-DACTYLO 
COMMERCE - LANGUES 
CORRESPONDANCE 

COMMERCIALE 
SECRETARIAT 
COUPE - COUTURE 
MODE, COIFFURE, etc.. 

Enseignement Technique, Commercial, Rapide cl Individuel 
Entrao et Salles spéciales peur Dames et Jeunes filles (Professeurs Dames) 

Inscriptions à toutes époques de l'année 
Cours le jour, le soir et par correspondance 

PLACEMENT ELEVES 
400 emplois environ ont été offerts aux élèves 

en chacune des aimées dernières 

TRAVAUX DE COMPTABILITÉ 

ACADEMIE DE COIFFURE INSTITUT DE BEAUTE 
Mesdames, Mesdemoiselles, qui désirez vous créer une 

SITUATION LUCRATIVE ET AGREABLE 
Suivez les COURS DE COIFFURE chez 

BERTHE & MARIA 
COURS PRATIQUES de COIFFURE, 11, rue d'Orléans, NANTES (Tél. 130-82) 

Maison sérieuse et réputée, recommandée tout spécialement aux familles, 
et ne recevant que l'élément féminin. Les cours sont faits exclusivement par 
Mesdames BERTHE ET MARIA, diplômées de l'Ecole de Paris. 

5 % d'escompte aux Syndiquées sur présentation de leur carte en règle 

LA MAISON ROCHET 
ORTHOPEDIE - BANDAGES - CEINTURES 
est transférée pour cause cPagran^ssement 

du 38 de la RUE DE VERDUN 
-:- AU 32 DE LA MEME RUE -:-

LOCATION DE LITS MECANIQUES, GOUTTIÈRES, BEQUILLES, etc. 



P page LA VOIX DES TRAVAILLEITRS 

A LA VILLE DE REIMS 
Maison de Confiance 

PATRON 
Opticien spécialiste 

8, rue Thiers (près l'Hôtel-de-Ville) 
NANTES 

Exécution des Ordonnances 
de MM. les Oculistes 

10 % de remise aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

GRAVURE 
sur Métaux et sur Bijoux 

Maison fondée en 1895 

Jean TERRIEN 
Fournissr d'Administrations Publique/, 

et de l'Etat 
10, rue Cacault — NANTES 

Timbres en caoutchouc et cuivre -
Tampons, encre, etc.. - Plaques en 
émail pour tous usages - Plaques 
fondues pour tombeaux. 

Remise 5 % aux Syndiqués. 

Pour votre GAFE 
servez-vous du 

Entreprise Générale 
de Ménuiserié 

Ancienne Maison JAHIER 

COURRAUD & Cle, Srs 

29, rue de Savenay - NANTES 

Façonnage mécanique, moulures 
en tous genres. Fabrique de meubles 
Conditions spéciales aux Syndiqués 

ENTREPRISE GENERALE 
DU BATIMENT 

FAVREAU 
4, Place du Marlray, 4 

NANTES 

Téléphone : 130.53 

ENTREPRISE GENERALE 
DE 

L. CHATELLTER Pôre et Fils 

L. CHATEUJER, Fils 
SUCCESSEUR 

7, rue Paré — NANTES 

— Téléphone : 125.13 — 

Conditions spéciales aux Familles 
des Syndiqués qui font construire 
une habitation familiale. 

LA CAPITALISATION 
Entreprise régie par la loi 

du 19 Décembre 1907 

Bons d'Epargne 
Versements et 7?îràgeiî mensuels 

B. FRANÇOIS 
14, rue J.-J.-Rousseau, i NANTES 

—:— Téléphone 127-78 —:— 

ÉLECTRICITÉ 
LUMIÈRE - FORCE - SONNERIES 

 TÉLÉPHONES 
— T. S. F. j-

A. TOUVERON 
15, rue Jean-Jaurès — NANTES 

Téléphoné 125.9D 

Prix avantageux et Remise 
aux Syndiqués 

GRAND CHOIX DE LUSTRERIE 

TRANSPORTS HM 

DROUIN FRERES 
Services réguliers Voyageurs 
Services Rapides et Groupages 
Camionnages - Déménagements 

20 ANNÉES D'EXPÉRIENCE 

MACHINES A COUDRE 
ET CYCLES STELLA 
Luxueux Solides Bon marché 

Garantis sur facture 
Catalogues, renseignements, adresses 

des représentants et également 
ATELIER DE RÉPARATION pour 
toutes marques de machines à coudre 

FONTENEAU 
21, Chaussée de la Madeleine, 21 

NANTES 
Suceurs: ANGERS, St-NAZAIRE 

RIP0CHE & C 
2, rue Pierre-Landais - NANTES 

— Téléphone 113.33 — 

Transports Automobiles, Camionnage 

Voitures pour Excursions 

Mariages. — Sociétés 

Camions Autos Déménagement» 

Camionnettes pour Livraisons 

STUDIO CADÉ-FOTOPHON 
NANTES. -- 8, Rue de la Barillerie 

entièrement modernisé, est le plus réputé. 
MARIAGES SORTIES D'EGLISE, BANQUETS, etc.. 

Spécialité d'agrandissements et reproductions 
Appareils et Produits Photographiques 

de toutes les meilleures Marques 
— TRAVAUX RAPIDES ET SOIGNÉS POUR AMATEURS 
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PLATRERIE -:- DECORATION 
STAFF -:- FUMISTERIE 

sères humaines, résoud les difficultés, 
prévient les conflits par des conces-
sions réciproques. 

La conscience professionnelle n'est 
pas seulement l'accomplissement ma-
tériel des occupations journalières ; 
nous devons y ajouter une notion su-
périeure, un idéal, qui commande tout 
Je développement de notre activité. 

Nous voyons avec notre conféren-
cière que nous souffririons moins de 
la crise actuelle si tous, patrons et 
ouvriers, producteur intermédiaires, 
s'étaient souvenus à temps qu'il y a 
un juste prix, comme il y a un juste 
salaire, qui lui aussi est un juste prix. 
Trop de gens ont oublié qu'à côté du 
bénéfice légitime il y a le bénéfice 
illégitime et que tout profit n'èst pas 
juste, du seul fait qu'il est pratique-
ment réalisable. « 

CHATELLERAULT 

UNION LOCALE 

M 

-TEL,"F 

NANTES 
ENTREPRENEUR 

49, Rue de Bel-Air NANTES 
 Téléphone : 117.49 " V 

BROUETTES EN TOUS GENRES 
PETITS TOMBEREAUX 

POUR ENTREPRENEURS 
BALADEUSES ET BABROUETS 

Victor BLANCHET 
71, rue Edgar-Quinet 

Atelier : place dp la Moutonner!» 
Spécialité de roues : 

ferrées et non ferrées 
TOUTES REPARATIONS 

Remise aux Syndiqués 
Téléphone 310-56 

fCREDIT NANTAIS 
Société Anonyme, Capital 30 Millions 

Siège Social : NANTES, 4, r. Voltaire 
Tél. 139.55 (4 lignes), 145.07 (1 ligne) 

 R. C. 129 B—— 

Succursales : Brest, Châteaubriant 
Lorient, Morlaix, Quimper, Vannes 

41 Agences et Bureaux en Bretagne 
T'e* opérât, de Banque et de Bourse 

 jj ■ 
Imp. du « Courrier de Saint-Nazalré * 

Le Gérant : FOULON Paul 

La Fête du Travail 
Cette journée syndicale, organi-

sée pour la première fois avec tant 
d'ampleur à Châtellerault, obtint 
un légitime succès et l'impression 
laissée, tant auprès des syndiqués 
que des nouveaux sympathisants, 
laisse prévoir une plus grande réus-
site encore pour l'année prochaine. 

La journée a commencé par une 
Messe de Communion à l'église St-
Jacques, dite par M. l'abbé Danais. 
M. l'Archiprêtre, lui-même, donna 
l'allocution très goûtée et tout à 
fait appropriée à nos doctrines syn-
dicales et chrétiennes. 

Par suite du passage des cou-
reurs cyclistes de Bordeau-Paris, la 
Séance d'Etudes à la salle Jeanne 
d'Arc débute avec un certain re-
tard. M. Lebuffe remercie l'assis-
tance et donne la parole à Mlle 
Jung, qui nous donne un excellent 
rapport : « Le rôle de la jeune fille 
dans la Vie Socale ». 

Les applaudissements qui saluè-
rent ses dernières paroles lui prou-
vèrent combien elle avait intéressé 
son auditoire. En la remerciant, au 
nom de tous, nous lui demandons 
de persévérer dans cette voie. Sou-
haitons de voir son exemple suivi 
par beaucoup de ses camarades. 

Ensuite M. Courtois lut un rap-
port sur les « Assurances Socia-
les ». Il fit tout d'abord ressortir 
la pauvreté des secours apportés à 
la classe laborieuse avant 1928 ; 
puis il développa le mécanisme de 
la présente loi, surtout en ce qui 
concerne les assurés obligatoires, 
et termina en faisant ressortir l'ac-
tion qu'ont toujours eue les mili-
tants catholiques en faveur du bien-
être de l'ouvrier et la part active 
de la C. F. T. C. dans la solution 
apportée, c'est-à-dire la mise au 
point de la loi de 1928. 

Ce rapport, comme le précédent, 
fut très chaleureusement applaudi 
et suivi d'un échange de vues animé 
et M. Lebuffe leva la séance pour 
donner rendez-vous aux gour.,mets 
au Pavillon Bleu. 

Ce déjeuner, parfaitement servi, 
fut présidé, comme toute fête d'ail-
leurs, par M. l'Archipêtre, accom-
pagné de MM. Pihour et Donais, 
conseillers moraux de nos Syndi-
cats. La plus franche gaieté et la 
plus parfaite camaraderie furent 
les reines de ces agapes et les ab-
sents eurent bien tort, car tout y 
fut parfait. 

Pour clôturer, à 3 h. 30, à la 
salle Jeanne d'Arc, la séance publi-
que débuta par une partie artisti-
que féminine fort bien réussie, où 
nos charmantes syndiquées mirent 
en évidence des dispositions artisti-
ques que personne n'ignore. 

Puis M. Guillaneuf dans sa cau-
serie : « Orientation Profession-
nelle », capta l'attention d'un au-
ditoire qui n'eut qu'un regret,, celui 
de voir venir trop vite là conclu-
sion. 

Et, pour , terminer sur une im-
pression gaie, nos deux bout-en-
train Chauveau et Terrasson, clô-
turèrent cette excellente journée 
par des duos qui déclanchèrent une 
cascade de rire. 

« A l'année prochaine!... A l'an-
née prochaine!... » 

Et l'on se sépara, le cœur en 
fête. 
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6' leçon : Eléments préexistants 
en France, à intégrer dans un plan 
corporatif. 

Syndicats et institutions para-
syndicales. 

Organes volontaires de liaison 
économique. 

Organes publics de liaison écono-
mique.;. CfinUMlUM » 

Les principe!! 4-f f" leçon : De-
voirs d'état et profession. 

L' « état » d'après la doctrine ca-
tholique, i frtïAir^nL 
' Nàturé.Jl®l#^œi,«!etat. 

Comment la morale profession-
nelle, mise à la base de l'organisa-
tion corporative, écartera de celle-
ci divers dangers qui la menacent. 

8" leçon : L'autorité dans la pro-
fession. 

Ce qui constitue une profession 
organisée c'est l'existence d'une au-
torité qui discipline les activités in-
dividuelles au service du bien com-
mun. 

Le pouvoir corporatif serait 
l'autorité constituée dans la profes-
sion. 

De quoi serait-il chargé? 
Nature de ses attributions d'or-

dre social et d'ordre économique. 

JEUDI 25 JUILLET 

9° leçon : Les modes d'exercice 
de l'autorité dans la Corporation. 

! Comment cette autorité rempli-
rait-elle ses fonctions et de quels 
pouvoirs disposerait-elle ? 

Relations *r pouvoH' -corporatif 
avec les entreprises particulières : 
relations avec-.-l'Etat, ; applications 
particulières-iiu pouvoir réglemen-
taire de la corporation dans le do-
maine économique ; la question des 
prix. ,.. 

10e leçon : Coup d'oeil sur les 
idéologies régnantes en matière 
d'organisation; corporative. Leurs 
principes directeurs. Leur faiblesse. 

Comment l'institution corporati-
ve, par la liaison qu'elle opère entre 
l'individu et les collectivités plus 
vastes (Nation, Etat, Société des 
Etats), protège la personne et tra-
duit ce qu'il y a de réel dans l'état 
d'interdépendance naturelle où le 
fait de la division du travail place 
tous les hommes. 

11" leçon : Pourquoi le déploie-
ment des libres activités syndicales 
est indispensable à l'évolution or-
donnée du régime corporatif. 

Interprétation de la maxime tra-
ditionnelle des catholiques sociaux : 
le syndicat libre-dans'la profession 
organisée. 

Pourquoi l'exercice de la liberté 
syndicale, dans toute la mesure que 
permet le bien commun, importe à 
l'organisation corporative. 

Comment, dans une' société divi-
sée, la corporation^ >corps public, 
n'est pas'sûre de^trouiver en elle-
même un ferment)'moral. 

Comment les organismes volon-
taires le lui donnent, à la faveur 
d'une éducation appropriée et d'une 
action dans leur milieu spécialisé. 

Par Jules Zirnheld. Président de 
la Confédération Française des Tra-
vailleurs Chrétiens. 
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Les applications. — 12" leçon ': 
Structure de l'Autorité corporative. 

Utilisation des éléments de fait 
préexistants à intégrer dans cette 
structure. 

Comment la corporation doit se 
faire à la fois, par en haut et par 
en bas. 

Par en haut, puisque, corps pu-
blic,, elle, doit être reconnue comme 
telle par le pouvoir public suprême. 

, Par en bas, puisque des pouvoirs 
électifs doivent être, en vue de la 
constitution des organismes corpo-
ratifs, confiés, à des eprps divers 
déjà existants : syndicats, organes 
volontaires. Àe^, .liaison .économique, 
organes publics de liaison économi-
que. 

13e leçon : tes fonctionnaires 
dans la Nation. 

Comment les agents des services 
publics, aux différents degrés, dé-
fendront-ils leurs intérêts corpora-
tifs? 

Faut-il syndicaliser ou corporati-
ser les services publics eux-mêmes ? 

14" leçon : Organisation du régi-
me corporatif dans l'Agriculture. 

Comment les principes généraux 
sur Futilisation à faire des éléments 
préexistants, eh vue de l'organisa-
tion corporative, sont susceptibles 
de concrètes applications' dans le 
domaine de l'Economie agricole. 
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15' leçon : Organisation du régi-

me corporatif dans les professions 
libérales. 

Ces professions comportent main-
tes survivances corporatives. 

Mouvements qui agitent et défor-
ment plus ou moins ces professions 
malgré leur cadre corporatif. 

16 leçon : Les relation» inter-
professionnelles au sein de l'Econo-
mie nationale. 

Les professions sont entre elles, 
dans une Economie d'échange, en 
état d'interdépendance. 

D'où nécessité d'établir, au-des-
sus des corporations spécialisées 
(ou de catégories), des autorités in-
terprofessionnelles sur le plan na-
tional et régional. 

Comment concevoir la structure 
de tels organismes? 

17e leçon : Intégration des orga-
nes corporatifs dans l'État. 

U ne saurait s'agir d'attribuer à 
la Corporation une fonction propre-
ment politique. Mais l'Etat n'étant 
pas le pouvoir central seulement 
mais l'ensemble des activités orga-
nisées, qui trouvent dans le pou-
voir suprême un coordinateur et un 
arbitre en dernier ressort, le pro-
blème de l'intégration des organes 
corporatifs dans l'Etat se pose. 

Comment le résoudre? 
18e leçon : Les organismes cor-

poratifs sur le plan international. 
Les éléments préexistants dont il 

a été fait état s'étendent, en fait, 
sur le plan international. 

Comment les cadres des organes 
inetrnationaux, soit du syndicalis-
me, soit de liaison économique, soit 
d'organisation du travail, soit mê-
me des organes publics de liaison 
économique, doivent s'ajuster à 
l'évolution des régimes nationaux 
dans le sens de l'organisation cor-
porative, et comment cette évolu-
tion, appelle une morale économique 
internationale. 
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La Fête du Travail 
Elle a eu lieu le dimanche 19 mai. 
Depuis longtemps elle était an-

noncée. Depuis longtemps aussi on 
s'y préparait. 

Un cordial merci à toutes les 
syndiquées, car toutes ont contri-
bué de façon ou d'autre à la réus-
site de cette fête. 

Un merci tout particulier à notre 
jeune conférencière, Mlle Jung, qui 
prit la parole au début de la jour-

née pour nous tracer le rôle de la 
jeune fille dans la vie sociale, et 
nous montrer l'action qu'elle doit 
y exercer. t . 

Celles qui ont eu le plaisir d'as-
sister à toutes les réunions de la 
journée ne manqueront pas de dire 
à leurs camarades moins privilé-
giées combien cette journée fut 
toute de gaieté et de fraternité, et 
l'an prochain tous les membres de 
nos Syndicats seront présents. 

Cercle d'Etudes 

Retenez bien la date : mardi 2 
juillet. 

Le dernier fut fort intéressant ; 
le prochain le sera autant. 

POUR TOUS VOS IMPRIMES 
Consultez 

L'IMPRIMERIE DU « COURRIER î 
24, RUE DU PALAIS, à SAINT-NAZAIRE 

-— Il vous sera répondu le jour même 

Maison de la Bonne Presse, 5, rue 
Bayard, Paris (8"). 
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verture illustrée en couleurs de Dam-
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port, 0 fr. 45. Relié, 5 fr. 50 ; port, 
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CELUI QUI NOUS AIMA, par M. 

l'abbé A. Brenon, du Clergé d'Or-
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